
 En l’absence du Président, M. Oyarzun 
Marchesi (Espagne), Vice-Président, assume la 
présidence.

La séance est ouverte à 10 h 10.

Points 30 et 112 de l’ordre du jour

Rapport de la Commission de consolidation de la 
paix (A/68/729)

Rapport du Secrétaire général sur le Fonds 
pour la consolidation de la paix (A/68/722)

Le Président par intérim (parle en espagnol) : La 
journée d’aujourd’hui est un jour important à l’ONU car 
nous examinons un rapport élaboré par le Secrétariat sur 
le fonctionnement de la Commission de consolidation 
de la paix, qui approche de son dixième anniversaire. 
C’est le moment où les délégations ont l’occasion de 
faire part de nouvelles idées, de nouvelles visions et de 
leur expérience relativement au fonctionnement passé 
de la Commission ainsi que des recommandations qu’ils 
auraient pour l’avenir.

Sans plus de commentaires, je donne maintenant 
la parole au représentant de la Croatie, Président sortant 
de la Commission de consolidation de la paix.

M. Drobnjak (Croatie) (parle en anglais) : Au 
nom des membres de la Commission de consolidation 
de la paix, j’ai le plaisir de présenter le rapport sur la 
Commission à sa septième session, publié sous la cote 
A/68/729. Le rapport fait état des progrès faits dans 
la mise en œuvre des recommandations de l’examen 
de 2010 du dispositif de consolidation de la paix des 
Nations Unies et s’articule autour des trois fonctions 
essentielles de la Commission, qui sont la sensibilisation 
et le suivi actif, la mobilisation des ressources et le 
renforcement de la cohérence.

Je voudrais souligner un certain nombre de 
questions soulevées dans le rapport, auxquelles 
l’Assemblée générale devrait accorder une attention 
particulière.

Premièrement, étant donné sa composition 
particulière, la Commission doit pouvoir tirer parti de sa 
riche expérience et des divers moyens que ses membres 
peuvent offrir, en appui aux objectifs de maintien de 
la paix, aux pays inscrits à son ordre du jour. Il s’agit 
d’une des principales recommandations de l’examen 
de 2010. Au cours de la période considérée, un accent 
supplémentaire a été mis sur la nécessité de faire que 
les États Membres de la région et de la sous-région 
appuient plus activement les processus de consolidation 
de la paix dans les pays concernés. La tournure prise 
par les événements en Guinée-Bissau et en République 
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centrafricaine au cours de l’année écoulée et l’accent 
accru mis par l’Union africaine sur sa nouvelle initiative 
de solidarité africaine consistant à trouver des solutions 
africaines aux problèmes africains, confirment que la 
Commission de consolidation de la paix ne gagnera en 
crédibilité et en efficacité que si ses membres africains 
adhèrent pleinement aux objectifs plus larges de 
consolidation de la paix que la Commission cherche à 
atteindre, et qu’ils les appuient.

Deuxièmement, au sein de la Commission, 
l’on continue de croire que la structure unique de sa 
composition est un atout dont elle doit tirer parti pour 
optimiser le rôle consultatif qu’elle joue auprès des 
principaux organes des Nations Unies, en élargir la 
portée et en renforcer les modalités. Le processus de 
renforcement de l’appropriation par les membres et de 
leur responsabilité collective doit se manifester d’abord 
et surtout par la prise de mesures concrètes et pratiques 
destinées à porter à l’attention du Conseil de sécurité, 
de l’Assemblée générale et du Conseil économique et 
social les principaux obstacles à la consolidation de la 
paix et les possibilités en la matière. Je me réjouis de 
noter qu’au cours de la période considérée on a observé 
que des progrès considérables ont été faits s’agissant 
d’évaluer l’étendue et l’importance du rôle consultatif 
joué par la Commission auprès du Conseil de sécurité 
et d’en renforcer les modalités pratiques. Parallèlement, 
les efforts visant à parvenir à des progrès similaires à 
l’Assemblée générale et au Conseil économique et social 
doivent être intensifiés.

Troisièmement, la Commission a lancé 
un ambitieux programme de travail axé sur 
l’accomplissement de ses trois fonctions essentielles 
dans le cadre de sa collaboration avec le Burundi, la 
République centrafricaine, la Guinée, la Guinée-Bissau, 
le Libéria et la Sierra Leone. Ses interventions dans 
différents pays rappellent constamment à la Commission 
que la consolidation de la paix n’est pas un processus 
linéaire, mais plutôt un processus semé d’embûches qui 
sont typiquement spécifiques au contexte et qui prennent 
diverses formes à différentes phases des activités de 
consolidation de la paix. Je voudrais souligner les points 
suivants liés aux trois fonctions de la Commission.

Premièrement, l’intervention de la Commission 
dans différents pays au cours de l’année écoulée 
confirme que la fonction de sensibilisation et de 
suivi actif de la Commission de consolidation de la 
paix dépend au premier chef du niveau d’engagement 
dont font montre les interlocuteurs nationaux et de 

la qualité de la réaction internationale en appui à cet 
engagement. C’est pourquoi la Commission encourage 
une approche fondée sur la responsabilité mutuelle et 
l’engagement dans le cadre de son appui aux processus 
de consolidation de la paix dans les pays inscrits à son 
ordre du jour. Les exemples à cet égard, du Burundi au 
Libéria, sont présentés plus en détail dans le rapport 
dont est saisi l’Assemblée.

Deuxièmement, la Commission de consolidation 
de la paix s’acquitte de sa fonction de mobilisation 
des ressources en étant bien consciente qu’elle n’est 
pas un mécanisme de collecte de fonds. Ce sont les 
enseignements tirés de huit années d’opérations 
qui permettent de le dire. En tant qu’organe 
intergouvernemental, la Commission de consolidation 
de la paix est plutôt mieux à même d’aider les pays à 
élaborer et à mettre en œuvre des stratégies nationales 
de mobilisation des ressources dans le cadre d’activités 
et de programmes liés à la consolidation de la paix. La 
Commission est aussi perçue comme une plateforme de 
sensibilisation en faveur d’un déploiement en temps utile 
des ressources ciblées, surtout en cas de crise comme 
en République centrafricaine et en Guinée-Bissau, où 
lorsque des pays sont à la veille d’événements cruciaux, 
comme les élections qui ont eu lieu en Guinée l’année 
dernière. La synergie accrue que nous avons créée 
avec le Fonds pour la consolidation de la paix a rendu 
possibles de telles interventions en temps opportun.

Troisièmement, l’un des principaux objectifs de 
la Commission reste de régler les problèmes que sont 
le fait que certains programmes se fassent concurrence 
et les activités de consolidation de la paix manquent 
de cohésion. Cependant, la Commission s’acquitte 
de sa fonction de renforcement de la cohérence en 
mettant davantage en avant les possibilités en matière 
de consolidation de la paix, en signalant les lacunes 
stratégique concernant les priorités en la matière et en 
appelant l’attention des parties prenantes, en particulier 
les acteurs régionaux et sous-régionaux, sur les obstacles 
à consolidation de la paix. La complémentarité des rôles 
de la Commission et des hauts responsables de l’ONU est 
un facteur clef pour assurer la cohérence de nos messages 
et de nos actions. Cela a été constaté de façon accrue 
lors de l’intervention de la Commission au Burundi, en 
République centrafricaine et en Guinée-Bissau.

La transition de missions politiques des Nations 
Unies axées sur la sécurité à des équipes de pays axées 
sur le développement est un processus qui met en lumière 
la corrélation entre les trois principales fonctions de 
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la Commission de consolidation de la paix. En 2013, 
la Commission s’est prononcée en faveur du retrait du 
Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation 
de la paix en Sierra Leone (BINUCSIL) et du transfert 
des responsabilités en la matière à une équipe de pays des 
Nations Unies. En marge de la présente séance plénière, 
le Conseil de sécurité va se prononcer définitivement 
sur la fermeture du BINUCSIL, ce qui permettra à la 
Sierra Leone d’inaugurer une nouvelle ère en matière de 
transformation et de se concentrer sur le développement 
socioéconomique. Cette année, la Commission va 
apporter son appui à une autre transition programmée, 
celle du Bureau des Nations Unies au Burundi. Dans le 
cadre de ses activités en 2014, le Groupe de travail sur les 
enseignements de l’expérience se chargera d’identifier 
les domaines où les trois fonctions essentielles de la 
Commission de consolidation de la paix peuvent être 
stratégiquement et efficacement menées en appui aux 
transitions présentes et à venir des pays inscrits à son 
ordre du jour.

Reconnaissant l’importance de la contribution 
des femmes à la consolidation de la paix, la Commission 
a, au cours de la période considérée, examiné les thèmes 
de la revitalisation économique et de la réconciliation 
nationale en tenant compte de la problématique hommes-
femmes dans les deux cas. Un partenariat établi avec 
ONU-Femme a permis à la Commission d’étudier le rôle 
réformateur des femmes dans lessociétés sortant d’un 
conflit, d’en faire prendre conscience et d’en tirer des 
enseignements. Une manifestation de haut niveau sur 
l’autonomisation économique des femmes aux fins de 
la consolidation de la paix a été organisée en septembre 
dernier sous la présidence de la Première Ministre et 
Ministre des affaires étrangères de la Croatie. Cette 
manifestation a été sanctionnée par une déclaration 
politique réaffirmant l’attachement des membres de la 
Commission à l’émancipation économique des femmes 
aux fins de la consolidation de la paix. Une réunion du 
Groupe de travail sur les enseignements de l’expérience, 
tenue en décembre, a aussi réaffirmé qu’il importait de 
prendre en compte la problématique homme-femmes 
à tous les stades du processus de réconciliation 
nationale – planification, établissement des priortés, 
conception et exécution des activités.

La Commission tiendra sa toute première session 
annuelle de fond le 23 juin en vue de permettre une 
interaction et une collaboration plus étroites entre les 
parties prenantes, qu’elles soient à New York, sur le 
terrain ou dans les capitales des États Membres.

La tenue de la session annuelle peut améliorer 
la contribution de la Commission, en tant qu’organe 
intergouvernemental, à la fourniture d’orientations 
et d’appui politique dans des domaines susceptibles 
d’améliorer la qualité des services offerts aux 
populations des pays sortant d’un conflit. En outre, la 
période sur laquelle portera le prochain rapport, qui 
ira 1er janvier au 31 décembre 2014, marquera la fin 
du deuxième examen quinquennal du dispositif de 
consolidation de la paix.

Comme en ont décidé l’Assemblée générale 
et le Conseil de sécurité, un nouvel examen complet 
sera lancé en 2015 par les deux organes. Il permettra 
d’évaluer les progrès accomplis dans la mise en œuvre 
des principales recommandations formulées à l’issue 
l’examen de 2010 et de faire le point des défis restant à 
relever. La Commission mènera un travail préparatoire 
informel durant lequel elle définira les domaines où des 
réformes d’ordre institutionnel et politique pourront 
être rapidement mises en application dans le cadre de la 
coopération engagée avec tel ou tel pays avant l’examen 
de 2015.

Enfin, je tiens à saluer le rôle joué par le 
Bureau d’appui à la consolidation de la paix et la 
Sous-Secrétaire générale, Mme Judy Cheng-Hopkins, 
et son équipe en appui aux travaux et activités de la 
Commission. Le Bureau fait de plus en plus fond sur 
les compétences et le savoir-faire au sein et en dehors 
du système des Nations Unies, qu’elle canalise pour 
appuyer les activités stratégiques de la Commission 
de consolidation de la paix dans un pays. Je voudrais 
les remercier personnellement de tout le concours qu’il 
m’ont apporté tout au long de ma présidence l’année 
dernière.

En conclusion, je dois souligner que l’année 
dernière a vu un certain nombre de faits positifs et 
de faits inquiétants, qui appellent tous à redoubler 
encore d’efforts en vue de saisir les occasions d’une 
paix durable et de contrer les risques qui la menacent. 
Tandis que nous continuons d’être systématiquement 
confrontés à des défis, il nous faut nous résigner à les 
relever avec la volonté et la détermination requises. Nous 
approchons de 2015, une année cruciale, durant laquelle 
nous pourrons ensemble aider à donner forme au futur 
programme socioéconomique et de consolidation de la 
paix des Nations Unies. Ces efforts doivent être menés 
de concert et se renforcer mutuellement.

Le Président par intérim (parle en espagnol) : Je 
donne maintenant la parole au Représentant permanent 
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du Brésil, Président de la Commission de consolidation 
de la paix.

M. Patriota (Brésil) (parle en anglais) : C’est 
avec grand plaisir que j’ai suivi la déclaration faite par 
l’Ambassadeur Drobnjak.

Le débat d’aujourd’hui est une occasion historique 
donnée à l’ensemble des États Membres de réfléchir 
sur un aspect de plus en plus important de la réaction 
des Nations Unies face aux défis qui se posent dans les 
sociétés sortant d’un conflit.

Les souffrances endurées par des millions 
de personnes dans les pays sortant d’un conflit se 
poursuivent bien après que les armes se soient tues et 
qu’un semblant de paix semble régner. La voie qui mène 
à la cicatrisation des plaies causées par la guerre et à 
la remise sur pied des institutions chargées d’assurer la 
sécurité, de rendre la justice, de fournir les services de 
base, d’offrir des possibilités et de protéger les droits 
humains fondamentaux est longue et semée d’embûches.

La communauté internationale a encore du 
mal à aider les pays sortant d’un conflit à relever 
ces défis. Cela est dû en partie à notre incapacité de 
maintenir l’attention et de continuer de s’intéresser 
aux besoins prioritaires de ces pays aussi longtemps 
qu’il le faut afin de leur éviter de retomber dans le 
conflit et dans l’instabilité prolongée. Cela est peut-
être aussi dû en partie à la difficulté fondamentale de 
s’occuper de façon appropriée des profondes divisions 
sociologiques et psychologiques et d’y remédier, 
divisions qui ont tendance à perdurer, voire, si rien n’est 
fait, à s’approfondir à l’ombre des accords de paix, des 
arrangements en matière de partage des pouvoirs ou des 
processus de réforme constitutionnelle. Comme nous 
l’avons vu dans différentes situations, on ne saurait trop 
insister sur l’importance de la prévention des conflits, 
de l’engagement à long terme et de la prise en compte 
voulue des causes profondes des conflits.

Dans un exposé sur la consolidation de la paix 
après un conflit présenté le 19 mars au Conseil de 
sécurité (voir S/PV.7143), j’ai indiqué que les crises 
survenues récemment en République centrafricaine et 
au Soudan du Sud nous rappelaient que, par sa nature, 
la consolidation de la paix exige un examen attentif des 
stratégies qui tendent à considérer la stabilisation comme 
une séquence de différentes phases ou priorités, plutôt 
que comme un processus intégré et multidimensionnel. 
L’intervention qui convient le mieux après un conflit est 
souvent celle qui se fonde sur des stratégies qui tiennent 

compte simultanément des dimensions sécurité, 
politique et socioéconomique.

Grâce à l’action de la Commission de 
consolidation de la paix et du Fonds pour la 
consolidation de la paix dans les pays concernés, la 
synergie et la complémentarité entre les dimensions 
politique et programmatique de la consolidation de la 
paix sont des caractéristiques distinctes du dispositif 
de la consolidation de la paix des Nations Unies. Cette 
interaction clef a été démontrée par les activités récentes 
de la formation République centrafricaine, après la visite 
effectuée dans le pays par le Président de la formation 
au début du mois et la participation du Fonds pour la 
consolidation de la paix à une large gamme d’activités 
importantes de stabilisation. Cela est louable et prouve 
que les efforts de consolidation de la paix peuvent 
commencer dès le début de la recherche de la paix et de 
la stabilité. L’autre caractéristique distincte du dispositif 
c’est l’action constante menée sur le terrain, au nom 
des Nations Unies, auprès des partenaires régionaux 
et internationaux compétents, dont la participation 
et l’engagement sont essentiels. La Commission et le 
Fonds peuvent nous aider à rester concentrés et résolus 
à faire que les occasions d’instauration et de maintien de 
la paix soient saisies et entretenus et que les risques et 
les obstacles qui pèsent sur la paix soient pris en compte 
et éliminés de façon opportune et globale.

Comme indiqué dans le rapport de la Commission 
de consolidation de la paix sur les travaux de sa septième 
session (A/68/729), la Commission se révélait de plus en 
plus porteuse de valeur ajoutée quand elle exerçait dans 
certains contextes et dans des domaines spécifiques 
de ses fonctions principales. Toutefois, le processus de 
perfectionnement et d’affinement de l’approche et des 
outils de la Commission de consolidation de la paix et 
leur adaptation aux circonstances en évolution constante 
et aux besoins spécifiques, est bien avancé.

De par sa composition et sa nature 
intergouvernementale, la Commission de consolidation 
de la paix est légitimement autorisée à donner des 
conseils stratégiques, à améliorer la cohérence et 
à renforcer l’appropriation nationale et régionale 
des efforts de consolidation de la paix. En tant que 
plateforme diplomatique chargée de fournir des conseils 
à l’Assemblée générale et au Conseil de sécurité et 
qui regroupe les principaux acteurs régionaux et 
internationaux, la Commission de consolidation de la 
paix est bien placée pour promouvoir une plus grande 
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harmonie entre les dimensions sous-régionale, régionale 
et internationale de l’intervention après un conflit.

Par conséquent, l’un des domaines prioritaires 
clefs de la Commission cette année est de tirer le plus 
parti de la participation de ses membres africains et de 
nouer des partenariats profonds et dynamiques avec les 
organisations régionales et sous-régionales africaines, 
qui sont en train de faire montre d’un niveau de 
coordination, d’une volonté politique et d’une capacité 
sans précédent de promouvoir des solutions régionales. 
Il nous faut œuvrer de concert avec le Groupe des 
États d’Afrique et les membres du groupe africain de 
la Commission de consolidation de la paix qui vient 
d’être créé, de sorte qu’ensemble nous puissions définir 
comment intégrer encore davantage les perspectives 
régionales et sous-régionales dans les travaux de 
la Commission de consolidation de la paix et, plus 
largement, dans ceux des Nations Unies.

La Commission de consolidation de la paix a 
commencé son travail thématique et d’élaboration des 
normes en 2013, en mettant l’accent sur l’émancipation 
économique des femmes aux fins de la consolidation de 
la paix et d’une réconciliation nationale soucieuse de 
l’égalité des femmes. La Commission de consolidation 
de la paix a placé l’accent sur le rôle réformateur des 
femmes dans les sociétés sortant d’un conflit et sur la 
nécessité de continuer d’accorder l’attention requise et 
la priorité au rôle et à la participation des femmes à la 
consolidation et à l’affermissement de la paix.

Comme mon prédécesseur, l’Ambassadeur de 
Croatie, l’a relevé dans sa présentation du rapport de la 
Commission de consolidation de la paix à sa septième 
session, la Commission va tenir sa première session de 
fond annuelle en juin 2014. La session annuelle cette 
année sera une occasion idéale d’examiner les thèmes 
liés à la consolidation de la paix et les domaines où 
les politiques et l’engagement intergouvernementaux 
peuvent contribuer à des réponses plus opportunes, plus 
soutenues et plus efficaces aux besoins des populations 
dans les pays sortant d’un conflit.

La première session annuelle se penchera 
plus particulièrement sur les aspects nationaux et 
internationaux des ressources et des capacités durables 
aux fins de la consolidation de la paix. En tant que 
fonction essentielle de la Commission de consolidation 
de la paix, les discussions sur la capacité financière 
et humaine de mobiliser les ressources revêt une 
signification particulière. Elles s’inscrivent dans le cadre 
des efforts visant à renforcer l’appropriation nationale et 

à garantir un appui soutenu pour améliorer les conditions 
de vie des populations touchées, notamment dans le 
contexte de la transition des missions des Nations Unies. 
La Commission de consolidation de la paix est résolue 
à ouvrir le dialogue avec un large éventail de parties 
prenantes et d’acteurs au sein et en dehors du système 
des Nations Unies dans le cadre des discussions de fond 
sur ce thème. Dans le cadre de sa fonction consultative 
auprès de l’organe, la Commission de consolidation de 
la paix attend avec intérêt de partager avec l’Assemblée 
générale les principales conclusions et recommandations 
de la session annuelle.

Enfin, le prochain examen décennal du dispositif 
de consolidation de la paix des Nations Unies offrira 
une excellente occasion à l’ensemble des Membres de 
réaffirmer leur attachement à la vision et à l’objectif 
de départ de la Commission de consolidation de la 
paix. Nous devons tirer le meilleur parti possible de 
l’occasion que nous offre cet examen d’identifier les 
domaines et les approches dans lesquels la Commission 
peut concrètement démontrer son utilité dans les efforts 
de l’ONU et de la communauté internationale visant à 
maintenir la paix et le développement.

Comme je l’ai souligné au Conseil de sécurité 
la semaine dernière, la Commission peut évoluer 
encore davantage en un précieux instrument 
intergouvernemental pour consolider et maintenir la 
paix, et pour faire face aux menaces qui compromettent 
la paix de façon rapide et globale. Je reste convaincu 
que, pour cela, nos efforts au sein de l’ONU doivent 
rester axés sur l’être humain, non seulement pour ce 
qui est d’étayer des programmes et des projets visant 
à promouvoir des améliorations concrètes dans la vie 
des populations confrontées aux immenses défis de 
l’urgence et de l’instabilité, mais aussi en écoutant 
attentivement leurs voix, en s’instruisant grâce à leurs 
récits et en se servant de leurs expérience comme de la 
base même d’un relèvement durable.

Il me semble qu’en 2014, la Commission de 
consolidation de la paix pourra être le moyen de 
renforcer cet exercice d’apprentissage et de se lancer 
dans un dialogue plus riche entre partenaires plutôt 
qu’entre prestataires et bénéficiaires.

M. Khiari (Tunisie) (parle en anglais) : J’ai 
l’honneur de prendre la parole au nom du Mouvement 
des pays non alignés dans le débat conjoint de ce jour 
sur le rapport de la Commission de consolidation de la 
paix sur les travaux de sa septième session (A/68/729) 
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et le rapport du Secrétaire général sur le Fonds pour la 
consolidation la paix (A/68/722).

Je voudrais tout d’abord remercier le Président 
d’avoir organisé la présente séance. Je remercie également 
M. Antonio de Aguiar Patriota, Représentant permanent 
du Brésil et Président de la Commission de consolidation 
de la paix, pour la qualité de son intervention. Je tiens 
également à adresser mes sincères remerciements à 
l’Ambassadeur Ranko Vilović, Représentant permanent 
de la République de Croatie auprès de l’Organisation des 
Nations Unies, pour son dévouement et son attachement 
au travail de la Commission au cours de sa septième 
session. En outre, le Mouvement se félicite vivement de 
l’élection du Maroc en tant que Président de la formation 
République centrafricaine.

La mise en place de la Commission de 
consolidation de la paix nous permet de disposer 
d’un mécanisme institutionnel coordonné, cohérent et 
intégré afin de répondre aux besoins particuliers des 
pays sortant d’un conflit tandis qu’ils progressent dans 
leur relèvement, leur réinsertion et leur reconstruction. 
Le mécanisme est déclenché à la requête d’un pays, 
conformément au principe de l’appropriation nationale, 
afin de jeter les fondements du développement durable. 
Au fur et à mesure qu’elle remplit ses objectifs, le 
Mouvement appuie l’accent que la Commission met sur 
les points suivants. S’agissant de ses relations avec les 
organes principaux de l’ONU, le Mouvement demande 
instamment au Conseil de sécurité, à l’Assemblée 
générale et au Conseil économique et social d’utiliser 
le savoir-faire de la Commission de consolidation de 
la paix en l’invitant à participer aux discussions sur 
toutes les questions relevant de la compétence de la 
Commission ou l’intéressant. À cet égard, le Mouvement 
des pays non alignés rappelle la déclaration du Président 
du Conseil de sécurité sur la consolidation de la paix 
après les conflits (S/PRST/2012/29), qui a réaffirmé les 
principes d’appropriation nationale et d’ouverture, et a 
souligné le rôle important que joue la Commission de 
consolidation de la paix en ce qu’elle favorise et appuie 
une approche intégrée et cohérente de la consolidation 
de la paix.

Le Mouvement des pays non alignés se félicite 
également de l’adoption à l’unanimité par le Conseil de 
sécurité de la résolution 2086 (2013), qui met en évidence 
la volonté constante du Conseil de sécurité de faire 
appel aux services de la Commission de consolidation 
de la paix en matière de conseil, de sensibilisation et 
de mobilisation des ressources aux fins des activités de 

consolidation de la paix, ainsi que de la nécessité de tirer 
parti de ses compétences pour promouvoir une démarche 
cohérente e ce qui concerne les opérations de maintien 
de la paix multidimensionnelles dans les pays figurant à 
son ordre du jour. Dans le même esprit, nous soulignons 
l’importance de procéder à une évaluation rapide des 
défis à la consolidation de la paix dans les opérations 
de maintien de la paix multidimensionnelles pour 
garantir une meilleure coordination et hiérarchisation 
des activités de consolidation de la paix et de maintien 
de la paix dans les mandats des missions.

Par ailleurs, le Mouvement insiste sur la nécessité 
de promouvoir les relations institutionnelles entre la 
Commission de consolidation de la paix et l’Assemblée 
générale, le Conseil de sécurité et le Conseil économique 
et social. Sans préjudice des fonctions et pouvoirs des 
autres organes principaux de l’ONU en matière de 
consolidation de la paix après un conflit, l’Assemblée 
générale doit jouer un rôle majeur dans la formulation et 
la mise en œuvre des activités de consolidation de la paix 
au lendemain d’un conflit. Nous soulignons également 
le rôle central de la Commission de consolidation de la 
paix à cet égard.

Pour ce qui est de la collecte des ressources, 
nous réaffirmons la nécessité de fournir à temps 
les ressources nécessaires en vue de garantir un 
financement prévisible des activités de relèvement, ainsi 
qu’un investissement financier constant à moyen et long 
termes. Nous soulignons également la nécessité de veiller 
à la durabilité du financement pour les pays figurant à 
l’ordre du jour de la Commission de consolidation de 
la paix. À cet égard, nous sommes préoccupés par le 
manque de coordination et de cohérence qui existe entre 
les bailleurs de fonds, entraînant des duplications et des 
chevauchements dans certains domaines, au détriment 
d’autres projets vitaux. Nous appelons donc à la création 
d’un mécanisme au sein de la Commission qui serait 
chargé d’examiner, au sein de chaque formation pays, 
les moyens de garantir l’unité des efforts des donateurs 
en étroite collaboration avec les pays d’accueil.

Concernant le travail accompli par les formations 
pays, le Mouvement salue les progrès enregistrés 
par la Commission dans les cadres stratégiques pour 
la consolidation de la paix depuis le début de ses 
opérations dans les six pays figurant à son ordre du jour, 
à savoir le Burundi, la Sierra Leone, la Guinée-Bissau, 
la République centrafricaine, la Guinée et le Libéria.

Le Mouvement rappelle le rôle fondamental que 
joue la Commission de consolidation de la paix dans la 
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conception de stratégies intégrées de consolidation de la 
paix et de relèvement après un conflit, avec l’approbation 
des pays concernés et dans le respect du principe de 
l’appropriation nationale. À cet égard, nous estimons que 
des efforts supplémentaires doivent être déployés pour 
mettre en œuvre le principe de l’appropriation nationale 
en adoptant une démarche déterminée par la demande 
et fondée sur des évaluations conjointes avec les pays 
hôtes. En outre, nous soulignons l’importance de veiller 
à ce que les formations pays de la Commission mettent 
au point des mécanismes efficaces et coopératifs sur 
la base d’un dialogue continu avec les pays d’accueil 
soumis à évaluation.

Concernant les méthodes de travail de la 
Commission de consolidation de la paix, le Mouvement 
salue de nouveau le travail du Comité d’organisation 
de la Commission, qui est son organe central, dont les 
responsabilités sont définies dans la résolution 60/180, 
et considère que le Comité d’organisation est une 
plateforme appropriée pour les discussions stratégiques 
et politiques visant à promouvoir les règles et les 
méthodes de travail de la Commission.

Sur la question particulière de la conduite des 
réunions de la Commission de consolidation de la paix, 
l’idée selon laquelle « un intérêt et une détermination 
renforcés sont nécessaires de la part des États 
Membres et de plus hauts échelons du Secrétariat », 
comme l’a conclu dans l’examen de 2010 du dispositif 
de consolidation de la paix (A/64/868, annexe), n’a 
guère besoin d’être répétée. Le Mouvement souligne 
l’importance de s’inspirer des initiatives du Bangladesh 
et de la Croatie d’organiser des réunions de haut 
niveau de la Commission de consolidation de la paix, 
respectivement en septembre 2012 et septembre 2013.

À cet égard, le Mouvement se félicite de la 
décision de tenir la première session annuelle de la 
Commission de consolidation de la paix le 23 juin, en 
liaison avec la réunion annuelle des parties prenantes 
du Fonds pour la consolidation de la paix, et se félicite 
du fait que l’Indonésie dirige les discussions sur ses 
modalités. À cet égard, nous soulignons l’importance 
d’institutionnaliser la session annuelle de la Commission, 
dans le but de renforcer la cohérence et la pertinence de 
ses travaux, en tant qu’instance permettant d’entamer 
des discussions de fond sur le thème choisi et de guider 
les orientations politiques de la Commission.

Passant au rapport du Secrétaire général sur le 
Fonds pour la consolidation de la paix, nous remercions 
les États Membres qui y ont versé des contributions. 

Nous réaffirmons également l’importance d’accroître 
l’objectif de financement du Fonds, pour améliorer sa 
capacité à financer d’autres projets dans les pays qui 
sortent d’un conflit.

Le Fonds pour la consolidation de la paix doit 
continuer de viser à fournir un appui essentiel au cours 
des premières étapes du processus de consolidation 
de la paix pour éviter la rechute dans le conflit. Une 
synergie plus étroite dans la relation stratégique entre la 
Commission de consolidation de la paix et le Fonds pour 
la consolidation de la paix est également nécessaire afin 
de garantir une plus grande cohérence et une meilleure 
coordination entre les deux organes, et ainsi d’éviter 
les doubles emplois. À cet égard, nous notons les 
recommandations et le mandat révisé du Fonds, tels que 
stipulés dans la résolution 63/282 et son annexe. Nous 
réaffirmons les rôles que jouent l’Assemblée générale et 
la Commission de consolidation de la paix pour fixer les 
principes d’utilisation du Fonds, pour qu’il ait l’impact 
le plus fort possible sur   le terrain et qu’il fonctionne au 
mieux – c’est-à-dire pour rendre le Fonds plus efficace, 
plus transparent, plus f lexible et faciliter le décaissement 
des fonds, en particulier pour les projets d’urgence et 
à effet rapide. Nous soulignons également la nécessité 
de disposer d’un mécanisme permettant d’évaluer si les 
contributions provenant du Fonds sont dirigées vers les 
canaux appropriés en faveur de la consolidation de la 
paix.

Enfin, je conclus en réaffirmant que le Mouvement 
continuera de participer de manière constructive et 
productive à toutes les activités futures dans le domaine 
de la consolidation de la paix.

M. Dugan (États-Unis d’Amérique) (parle 
en anglais) : Les États-Unis appuient activement les 
travaux de la Commission de consolidation de la paix 
et du Fonds pour la consolidation de la paix, qui sont 
des instruments importants chargés d’aider les pays à 
effectuer la transition fragile d’une situation de conflit 
à une paix durable. Le dispositif de consolidation de la 
paix de l'Organisation des Nations Unies contribue à 
maintenir l’attention sur les pays sortant d’un conflit, 
à développer des stratégies efficaces de consolidation 
de la paix et à mobiliser les ressources nécessaires pour 
prévenir la reprise des conflits.

Une consolidation de la paix efficace doit être 
un impératif stratégique pour l’ONU, car l’objectif 
ultime du rétablissement d’une paix durable doit 
guider les nombreuses entités de l’ONU et les États 
Membres s’agissant de mobiliser les outils, instruments 
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et stratégies nécessaires pour aider les pays à effectuer 
une transition difficile à la suite d’un conflit. En 
conséquence, les États-Unis appuient les ambitions 
de la Commission et du Fonds pour la consolidation 
de la paix, qui sont conformes à un grand nombre de 
priorités des États-Unis en matière de coopération 
mondiale : prendre en main et appuyer des solutions 
auxquelles participe l’ensemble du Gouvernement, 
investir dans les fondements de sociétés plus solides, 
prévenir et combattre les crises et les conflits, créer des 
plateformes opérationnelles et mobiliser des ressources 
pour garantir l’efficacité des efforts.

Les activités entreprises en 2013 soulignent 
le potentiel de la Commission de consolidation de la 
paix en tant que plateforme stratégique qui rassemble 
des pays inscrits à son ordre du jour et les acteurs 
internationaux pertinents, et ce en vue de stabiliser 
les situations postconflictuelles et de prévenir ainsi 
la reprise des conflits. En 2013, la Commission a 
contribué à identifier et à surmonter des obstacles et à 
garantir une utilisation à meilleur escient des ressources 
disponibles afin de combler l’écart entre, d’un côté, les 
efforts déployés au lendemain d’un conflit et, d’un autre 
côté, les efforts de relèvement et de développement à 
long terme.

La délégation américaine reconnaît qu’il reste 
beaucoup à faire pour améliorer la cohérence, la 
qualité et l’efficacité des activités du système des 
Nations Unies dans des contextes spécifiques où il est 
possible de promouvoir la consolidation de la paix. Les 
États-Unis prennent note des efforts déployés par la 
Commission en 2013 pour améliorer ses rapports avec 
les nombreuses autres entités des Nations Unies en 
vue d’améliorer l’efficacité au Siège de l’ONU et, plus 
important encore, dans les divers domaines d’activité. La 
délégation américaine continuera de participer, avec ses 
collègues, aux efforts visant à améliorer l’efficacité de la 
Commission, notamment en œuvrant à la réalisation des 
objectifs définis par le Secrétaire général dans le cadre 
de l’examen quinquennal des travaux de la Commission 
mené en 2010.

La prochaine session annuelle de la Commission 
de consolidation de la paix, qui se tiendra le 23 juin, 
Journée de la consolidation de la paix, offrira une 
possibilité importante de mettre l’accent sur des questions 
stratégiques qui peuvent permettre de perfectionner 
l’appui fourni par le système des Nations Unies et la 
communauté internationale à la consolidation de la 
paix. La délégation américaine se félicite qu’il ait 

été décidé de mettre l’accent sur la mobilisation de 
ressources à l’occasion de cette session annuelle. Les 
tendances sont très claires – l’extrême pauvreté et la 
stagnation du développement vont toucher de plus en 
plus les pays en situation de conflit. Cela montre que les 
membres de la Commission doivent porter une attention 
renouvelée, ambitieuse et stratégique à la mobilisation 
de ressources. Ma délégation est heureuse que la session 
annuelle nous donne la possibilité d’établir un bilan des 
enseignements retenus en matière de transition et de 
sortie des théâtres d’opérations.

La Commission de consolidation de la paix 
apprend continuellement de sa coopération avec des 
pays en situation postconflictuelle à divers stades du 
processus, et cela lui permet de définir ses forces, son 
potentiel et ses limites. La prévention des conflits, 
l’engagement à long terme et la prise en compte des 
causes profondes des conflits sont aussi importants 
que jamais. La session annuelle permettra de renforcer 
la mobilisation afin de maintenir l’attention que 
porte la communauté internationale aux situations 
postconflictuelles une fois que les gros titres des 
journaux sont passés à d’autres sujets.

Les délibérations qui se tiendront durant la 
session annuelle permettront de définir plus clairement 
le contexte en vue de l’examen du dispositif onusien 
de consolidation de la paix prévu en 2015, 10 ans 
après sa création. La délégation américaine se félicite 
de l’organisation de cet examen et espère que tous les 
participants y apporteront des aperçus pénétrants : 
acteurs intergouvernementaux, nationaux, société civile 
et milieux universitaires. Toutes les parties prenantes 
mettront l’accent à leur manière sur la nécessité de 
porter une attention stratégique accrue à la consolidation 
de la paix et de procéder à une analyse cruciale de la 
qualité et de l’efficacité de tous nos instruments en 
matière de consolidation de la paix, à commencer par la 
Commission de consolidation de la paix et le dispositif 
de consolidation de la paix des Nations Unies en général. 
La délégation américaine se promet de participer 
activement à cette évaluation.

Enfin, le Fonds pour la consolidation de la paix 
joue un rôle de plus en plus utile et, fait presque aussi 
important, il a montré qu’il avait la souplesse voulue 
pour s’adapter et perfectionner ses méthodes afin 
d’avoir un impact aussi fort que possible. Les États-Unis 
prennent note des avancées réalisées par le Fonds 
pour la consolidation de la paix s’agissant de réagir 
rapidement et de mener des évaluations rigoureuses, et 
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ils l’encouragent à continuer de se constituer un avantage 
comparatif. Les efforts qu’il déploie pour combler des 
déficits cruciaux en matière de financement par les 
donateurs, ainsi que dans les pays sortant d’une crise 
ou d’un conflit, sont louables, notamment l’apport d’un 
appui financier pour la réintégration des ex-combattants 
au Burundi, en République centrafricaine et en Guinée; 
la création de pôles de justice et de sécurité régionaux 
au Libéria; et l’appui au processus électoral en Sierra 
Leone. Les États-Unis se félicitent donc que l’on 
analyse de manière approfondie l’importance du travail 
accompli par le Fonds pour la consolidation de la paix.

M. Van Oosterom (Pays-Bas) (parle en 
anglais) : Je m’associe à la déclaration de l’Union 
européenne. Premièrement, je tiens à saluer les efforts 
de l’Ambassadeur Vladimir Drobnjak, ancien Président 
de la Commission de consolidation de la paix. Je 
souhaite par ailleurs plein succès à son successeur, 
l’Ambassadeur Antonio Patriota, du Brésil, dans ses 
nouvelles fonctions à la tête de la Commission.

Les Pays-Bas appuient fermement la Commission 
de consolidation de la paix et le Fonds pour la 
consolidation de la paix depuis leur création, et ils 
restent convaincus que ces deux organes accomplissent 
un travail capital. Nous accueillons donc avec 
satisfaction les rapports détaillés dont nous sommes 
saisis aujourd’hui.

Je souhaite faire les trois observations suivantes 
en ce qui concerne la Commission, le Fonds pour 
la consolidation de la paix et le Bureau d’appui à la 
consolidation de la paix.

Premièrement, s’agissant de la Commission 
de consolidation de la paix, les Pays-Bas attendent 
avec intérêt le premier examen annuel prévu pour 
le 23 juin. Les Pays-Bas restent profondément attachés 
à une Commission forte et participeront activement 
au processus d’examen. Nous sommes un membre 
engagé de la formation Burundi, et nous sommes 
convaincus que l’interaction avec la Commission et 
notre coopération bilatérale avec le Burundi renforcent 
l’efficacité de nos efforts. Selon nous, la réussite de la 
Commission est étroitement liée au dispositif onusien 
de consolidation de la paix en général. Bien sûr, il est 
crucial que la Commission coopère étroitement avec le 
Conseil de sécurité, l’Assemblée générale et le Conseil 
économique et social.

Ma deuxième observation porte sur le Fonds pour 
la consolidation de la paix. Le Fonds a enregistré des 

réussites s’agissant d’éliminer les menaces à la paix 
en Guinée, de promouvoir la réconciliation, d’élargir 
l’assise de la sécurité et de la justice au Libéria et de 
prévenir un conflit au Tchad. Je mentionne ces exemples 
parce que le Fonds déploie souvent des efforts actifs dans 
les pays fragiles et touchés par des conflits, qui risquent 
de passer au second plan lorsque d’autres conflits 
accaparent l’attention de la communauté internationale. 
En conséquence, les activités et les travaux du Fonds 
sont extrêmement importants.

Les Pays-Bas ont versé une contribution 
de 20 millions d’euros au Fonds pour la consolidation 
de la paix pour la période 2012-2015, car nous pensons 
que ce Fonds occupe un créneau stratégique en raison 
de son caractère mobilisateur, de sa f lexibilité et 
de sa légitimité. Nous voulons que le Fonds pour la 
consolidation de la paix tire parti de ces avantages 
comparatifs et travaille en coordination étroite avec le 
Programme des Nations Unies pour le développement, le 
Département des affaires politiques et d’autres organes 
pour renforcer l’efficacité d’ensemble de l’ONU sur le 
terrain.

Nous observons également un certain nombre 
de difficultés auxquelles le Fonds se heurte. Les 
ressources du Fonds sont utilisées comme une source 
de financement supplémentaire pour des programmes 
existants de l’ONU plutôt que pour répondre à des 
besoins stratégiques en matière de consolidation de 
la paix et combler les graves déficits de financement. 
Pour cela, une planification plus stratégique et la 
participation du Bureau d’appui à la consolidation de 
la paix au niveau national pourraient être une solution.

Je tiens également à souligner qu’il faut mettre 
davantage l’accent sur la question de la problématique 
hommes-femmes. Le Fonds pour la consolidation de la 
paix s’est engagé à consacrer 15 % de son budget annuel 
aux questions liées à la problématique hommes-femmes, 
mais cette cible n’a malheureusement pas été atteinte 
ces dernières années. Comme l’a dit le Ministre des 
affaires étrangères de mon pays, Frans Timmermans, à 
la conférence sur les femmes syriennes tenue en marge 
de la deuxième Conférence de Genève sur la Syrie, les 
femmes ont un rôle déterminant à jouer dans la mise 
en œuvre d’un futur accord de paix. C’est pourquoi 
leur voix est importante. Bien entendu, après la session 
de la Commission de la condition de la femme tenue 
la semaine dernière et ses résultats positifs, c’est une 
question que le Fonds pour la consolidation de la paix 
devrait prendre à cœur.
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Le Fonds pourrait obtenir des résultats importants 
dans deux domaines : les structures de suivi et 
d’évaluation doivent être renforcées au niveau des pays 
et le plein impact de l'action de l’ONU dans un pays 
donné doit être visible, dans la logique de l’initiative 
« Unis dans l’action ». Cela peut être fait en mettant 
davantage l’accent sur l’impact stratégique et les gains 
obtenus en matière de stabilisation et de consolidation 
de la paix. De cette manière, les rapports du Fonds 
seraient plus pertinents.

Ma troisième et dernière remarque a trait au 
Bureau d’appui à la consolidation de la paix. Nous 
félicitons le Bureau pour la façon dont il a donné suite 
à de précédentes recommandations. Nous encourageons 
le Bureau à axer ses efforts sur quatre points durant la 
période à venir : premièrement, accorder une attention 
accrue à l’analyse stratégique, à l’élaboration de 
programmes et aux questions liées à la problématique 
hommes-femmes; deuxièmement, maintenir des 
capacités opérationnelles suffisantes; troisièmement, 
améliorer la communication avec les acteurs compétents; 
et, quatrièmement, lancer des projets avec des acteurs 
n’appartenant pas au système des Nations Unies. Comme 
l’a indiqué le Premier Ministre de mon pays, Mark Rutte, 
dans la déclaration liminaire qu’il a faite au Sommet sur 
la sécurité nucléaire tenu cette semaine à La Haye, il 
ne faut jamais modérer ou abandonner la recherche de 
la paix et du progrès. Cela devrait également être un 
principe directeur pour les travaux du Bureau d’appui à 
la consolidation de la paix.

Nous avons la responsabilité commune, en tant 
qu’États Membres, de persister à mettre en place et à 
améliorer des structures communes de consolidation 
de la paix, qui peuvent avoir des effets si importants et 
positifs sur la vie des personnes touchées par un conflit. 
À cette fin, les Pays-Bas sont et resteront un partenaire 
de l’ONU et des autres États Membres pour la paix, la 
justice et le développement.

Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Je donne maintenant la parole à l’observateur de l’Union 
européenne.

M. Mayr-Harting (Union européenne) (parle 
en anglais) : J’ai l’honneur de prendre la parole au nom 
de l’Union européenne et de ses États membres. La 
Turquie, le Monténégro et la Serbie, pays candidats; 
l’Albanie et la Bosnie-Herzégovine, pays du Processus 
de stabilisation et d’association et candidats potentiels; 
ainsi que la République de Moldova et la Géorgie 
s’associent à cette déclaration.

Je remercie le Président de l’Assemblée d’avoir 
convoqué la séance importante d’aujourd’hui concernant 
le Rapport de la Commission de consolidation de la 
paix sur les travaux de sa septième session (A/68/729) 
et le rapport du Secrétaire général (A/68/722) sur le 
Fonds pour la consolidation de la paix. Il s’agit d’une 
bonne occasion de faire le bilan des progrès accomplis 
ces 12 derniers mois, de tirer des enseignements et de 
les appliquer à l’avenir.

Avant l’examen décennal complet du dispositif 
de consolidation de la paix des Nations Unies, 
en 2015, la Commission de consolidation de la paix 
doit démontrer qu’elle a accéléré le rythme des progrès, 
qu’il existe une cohésion entre New York et le terrain, 
et que la coopération avec les institutions financières 
internationales et différents organes de l’ONU s’est 
améliorée et qu’elle a un impact concret sur les pays 
dont la situation est inscrite à son ordre du jour. Nous 
attendons avec intérêt l’examen complet de 2015, en 
prenant en considération les progrès faits par tous les 
acteurs de l’ONU depuis la création de la Commission 
de consolidation de la paix.

La consolidation de la paix est une entreprise 
de longue haleine. Elle va au-delà de la gestion des 
crises à court terme et intègre des efforts, déployés à 
plus long terme, pour consolider la stabilité et édifier 
des États justes et efficaces dont les sociétés soient 
équitables, pacifiques et ouvertes. Notre expérience 
commune de ces dernières années nous a appris que 
l’on ne peut appliquer un modèle unique à des situations 
complexes et en évolution constante, pour lesquelles les 
domaines prioritaires couvrent la paix et la sécurité, le 
développement, les besoins humanitaires et les droits 
de l’homme et dans lesquelles, trop souvent, nous 
perdons de vue l’économie politique sous-jacente de 
pays et de régions. La consolidation de la paix doit 
donc être axée sur les pays. Toutes les composantes du 
système des Nations Unies, y compris la Commission 
de consolidation de la paix, ont un rôle clef à jouer à cet 
égard.

L’Union européenne participe à des activités 
de consolidation de la paix dans de nombreux pays, à 
travers sa participation active, globale et à long terme, 
au développement, à la coopération économique, aux 
échanges commerciaux et à d’autres instruments. C’est 
pourquoi l’Union européenne participe pleinement 
aux travaux de la Commission de consolidation de 
la paix depuis sa création. L’Union européenne est 
également membre de toutes les formations pays depuis 
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leur création et s’efforce d’apporter le meilleur appui 
possible pour assurer leur succès, en tenant compte des 
différentes approches requises pour chacun des pays 
dont la situation est inscrite à son ordre du jour. Grâce à 
la Commission de consolidation de la paix, nous pouvons 
associer notre participation bilatérale aux efforts et à 
l’appui mondiaux pour l’ONU, et nos délégations nous 
représentent dans toutes les formations pays.

Les deux rapports annuels dont nous sommes 
saisis aujourd’hui sont des documents détaillés qui 
illustrent les difficultés multidimensionnelles à venir. 
Nous reconnaissons l’importance des efforts déployés 
par le Comité d’organisation et le Bureau d’appui à la 
consolidation de la paix pour procéder à une évaluation 
des travaux de la Commission de consolidation 
de la paix dans le cadre de la mise en œuvre de son 
programme d’action pour 2013. Outre les initiatives 
liées à ses fonctions principales de sensibilisation, 
d’attention soutenue, de mobilisation des ressources 
et l’établissement d’une cohésion, nous félicitons la 
Commission d’avoir examiné la question importante de 
la revitalisation du rôle de ses membres et ses liens avec 
les principaux organes de l’ONU. Nous nous félicitons 
également de l’attention accordée dans le but de faire 
connaître ses méthodes de travail ainsi que le partenariat 
naissant entre le Bureau d’appui à la consolidation de 
la paix et la Fondation Dag Hammarskjöld. L’Union 
européenne appuie pleinement le programme d’action 
pour cette année, qui dérive de l’analyse des activités 
menées au cours de l’année écoulée.

S’agissant des formations pays, des progrès 
notables sont à signaler bien qu’il reste encore de 
nombreux problèmes à régler. Nous considérons que la 
Commission de consolidation de la paix a toujours un 
rôle à jouer dans tous ces pays – et dans d’autres pays 
sortant d’un conflit – à différents niveaux d’intensité, 
grâce à son pouvoir de rassemblement en tant qu’organe 
consultatif intergouvernemental. Il serait utile d’étudier 
de manière plus approfondie le recours souple à la 
Commission de consolidation de la paix pour faire 
face à des situations de conflit et d’après-conflit dans 
des pays qui ne sont pas officiellement inscrits à son 
ordre du jour. On peut se demander pourquoi aucune 
nouvelle situation n’a été inscrite à l’ordre du jour de la 
Commission ces trois dernières années, que ce soit à la 
demande de gouvernements ou suite à un renvoi de la 
situation par le Conseil de sécurité.

Sur le plan positif, la Commission de consolidation 
de la paix s’est employée à appuyer la transition du 

Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation 
de la paix en Sierra Leone et a entrepris d’envisager 
sa propre transition en Sierra Leone vers une forme 
d’engagement réduit dans ce pays. Elle a également 
continué d’accompagner le Burundi dans le cadre du 
suivi de la Conférence des partenaires, tenue à Genève 
en 2012, et de la transformation future du Bureau des 
Nations Unies au Burundi en une mission d’observation 
électorale. La Commission a également accompagné 
le Libéria dans la conception et le lancement du 
processus de réconciliation nationale, le processus de 
réconciliation nationale, le renforcement des secteurs de 
la sécurité et de la justice et sur des questions liées au 
régime foncier et aux ressources naturelles. La formation 
Guinée a soutenu les actions menées par l’Organisation 
des Nations Unies et la région à l’appui des élections 
législatives en Guinée.

Des partenariats propres à des pays entre 
la Commission de consolidation de la paix, les 
institutions financières internationales et les banques de 
développement régionales, s’appuyant sur des stratégies 
nationales de développement, constituent une tendance 
positive qu’il faut développer. Dans le même temps, 
l’action menée par la Commission de consolidation de la 
paix en Guinée-Bissau et en République centrafricaine 
se heurte aux difficultés associées à des processus 
de consolidation de la paix qui n’ont pas abouti au 
lendemain de changements de gouvernement opérés par 
des voies non constitutionnelles.

Ces situations ont mis au jour l’impact limité de 
la Commission de consolidation de la paix et la nécessité 
de réfléchir encore à sa nature, sa portée et au moment 
où elle doit exercer son rôle qui consiste à appeler et à 
maintenir l’attention de la communauté internationale.

Toutefois, les prochaines élections en Guinée-
Bissau ouvrent la perspective d’un engagement 
renouvelé de la communauté internationale et un rôle 
de coordination accru et de mobilisation des ressources 
pour la formation pays. Nous accueillons avec grande 
satisfaction la nomination d’un nouveau président 
pour la formation République centrafricaine, qui s’est 
attaquée à cette tâche avec beaucoup de dynamisme. La 
nomination d’un nouveau Gouvernement de transition 
ouvre la porte à un plus grand appui de la communauté 
internationale. Nous notons avec satisfaction que le 
Président, l’Ambassadeur Loulichki, a recensé, en 
coopération avec les autorités, un certain nombre de 
priorités autour desquelles coordonner et mobiliser les 
efforts de la communauté internationale.
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L’Union européenne se félicite de la tenue de 
la première session annuelle de la Commission de 
consolidation de la paix le 23 juin sur le thème « Appui 
durable à la consolidation de la paix : les aspects 
nationaux et internationaux », à laquelle elle participera 
au niveau approprié. Comme l’indique la note de 
réflexion, il faut dûment examiner les composantes 
nationales et internationales de mobilisation des 
ressources dans l’optique du principe d’appropriation 
nationale et en vue de réaliser l’objectif fondamental 
consistant à fournir un appui durable visant à améliorer 
la qualité de vie des populations touchées.

J’en arrive à ma conclusion et à l’aspect le plus 
important de la consolidation de la paix, à savoir, une 
appropriation nationale inclusive. La consolidation de 
la paix ne sera couronnée de succès que si elle est un 
processus national qui tienne compte des besoins et des 
aspirations de toute la population d’un pays. Le devoir 
de la communauté internationale est notamment de 
promouvoir une focalisation et une attention continues 
sur la consolidation de la paix et les objectifs d’édification 
de l’État tout en appuyant les stratégies nationales. 
Ainsi, notre accompagnement politique devrait étayer 
une véritable volonté des autorités nationales de traiter 
des causes profondes de l’instabilité et de s’acquitter de 
leurs obligations envers leurs populations.

Il est tout aussi important de continuer de 
s’assurer de l’appropriation et de la volonté politique 
de tous les membres des formations. C’est pourquoi 
nous considérons que le New Deal pour l’engagement 
international dans les États fragiles et ses pactes 
nationaux sont des instruments utiles de soutien, de 
dialogue et d’engagement. Ils peuvent favoriser la 
conclusion d’un nouveau contrat social. L’Europe attend 
avec intérêt le rapport final de l’examen indépendant du 
Fonds pour la consolidation de la paix et la prochaine 
réunion annuelle des parties prenantes du Fonds, qui 
doit avoir lieu au mois de juin.

Je voudrais, pour terminer, exprimer ma 
reconnaissance à l’ancien Président de la Commission 
de consolidation de la paix, l’Ambassadeur Vladimir 
Drobnjak, que je tiens à remercier pour son grand 
dévouement. Nous attendons avec impatience de 
travailler en étroite coopération avec le nouveau 
Président, l’Ambassadeur Antonio Patriota, les 
membres de la Commission et le Bureau d’appui à la 
consolidation de la paix afin de faire avancer les choses. 
Nous sommes prêts à continuer à appuyer les efforts de 
l’ONU dans toutes les activités de consolidation de la 

paix, y compris en veillant à ce que l’architecture de la 
consolidation de la paix fonctionne en coordination avec 
le système des Nations Unies et réponde aux attentes 
qui ont accompagné sa création.

M. Mukerji (Inde) (parle en anglais) : Nous 
remercions la Commission de consolidation de la 
paix pour le rapport sur les travaux de sa septième 
session, publié sous la cote A/68/729. Nous remercions 
également le Secrétaire général pour son rapport sur 
le Fonds pour la consolidation de la paix, publié sous 
la cote A/68/722. Nous aimerions saisir cette occasion 
pour décrire ce qui, selon nous, devrait être certains des 
principes importants qui sous-tendent la consolidation 
de la paix. Cela nous permettrait de mieux examiner le 
travail accompli par la Commission de consolidation de 
la paix au cours de sa septième session.

La consolidation de la paix est importante. Elle 
est nécessaire pour remettre sur pied les institutions et 
les infrastructures des pays déchirés par la guerre civile 
si notre objectif est de consolider la paix et d’éviter 
une reprise des hostilités. Une certaine quantité de 
conseils extérieurs est implicite dans la consolidation 
de la paix, mais cela ne doit pas se faire au détriment de 
l’appropriation locale et d’un programme national. C’est 
pourquoi la résolution 60/180, qui a créé la Commission 
de consolidation de la paix, affirme que c’est en premier 
chef aux gouvernements nationaux des pays sortant 
d’un conflit qu’incombe la responsabilité principale 
d’identifier les priorités et les stratégies de consolidation 
de la paix afin d’assurer l’appropriation nationale. 
L’empreinte externe doit être légère afin d’éviter 
une politique de néo-colonialisme ou d’intervention 
humanitaire. Nous aimerions également ajouter que 
l’ordre du jour de la Commission de consolidation de 
la paix ne doit inclure que les pays visés par le Conseil 
de sécurité ou l’État Membre concerné qui aura donné 
un consentement explicite. Il ne devrait pas y avoir de 
dérogation à ce principe cardinal.

En ce qui concerne le désarmement, la 
démobilisation et la réintégration, nous reconnaissons 
tous que les combattants démobilisés auront tendance 
à revenir à une vie de violence s’ils ne trouvent pas de 
moyens de subsistance légitimes. L’Organisation des 
Nations Unies doit aller au-delà des solutions à court 
terme et s’attacher au développement socio-économique 
à long terme du pays d’accueil. La pauvreté et le manque 
d’opportunités constituent quelques-uns des plus grands 
obstacles à une paix durable. À cet égard, l’approche 
communautaire est importante pour faciliter la 
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réinsertion économique et sociale des ex-combattants et 
éviter le ressentiment à leur égard. Ces activités doivent 
s’inscrire sur le long terme. Les projets à impact rapide 
sont une bonne chose, mais ne sauraient se substituer 
au déficit de financement entre la démobilisation et la 
réinsertion.

Le rétablissement et le maintien de l’ordre sont 
également importants. Un vide sécuritaire après un 
accord de paix est dangereux car cela peut conduire 
immédiatement à des activités criminelles. Il faut 
également mettre l’accent sur ce qui est réalisable. 
Compte tenu de la rareté des ressources, la priorité 
doit être d’assurer l’impartialité dans le recrutement, la 
vérification des compétences des nouvelles recrues et 
la formation au lieu de chercher à faire du changement 
culturel un aspect central de la réforme de la police.

L’état de droit est également important, car 
la consolidation de la paix ne peut se faire que si la 
population est convaincue que ses doléance seront 
entendues et que justice sera rendue. Les systèmes 
judiciaires sont très spécifiques à une culture et, compte 
tenu de la diversité des mécanismes de règlement des 
différends coutumiers ou tribaux, il n’y a pas de recette 
unique pour la promotion de l’état de droit. L’imposition 
de normes juridiques externes ne ferait que créer une 
résistance et générer une réaction de rejet de la part de 
société d’accueil. La consolidation de la paix doit intégrer 
des mécanismes de justice autochtones et informels 
dans les réformes judiciaires au lieu de considérer ces 
mécanismes comme incompatibles avec les valeurs 
libérales occidentales. Dans certaines sociétés post-
conflictuelles, la majorité des conflits sont traités par 
le droit coutumier. Dans de telles situations, l’allocation 
des ressources rares à des institutions officielles serait 
du gaspillage si ces institutions avaient peu à voir avec 
les réalités de la population.

Le rapport de la Commission de consolidation de 
la paix dont nous sommes saisis considère l’intégration 
du maintien et de la consolidation de la paix d’une 
importance capitale pour l’instauration d’une paix 
et d’une stabilité durables. Il y est également fait 
référence au soutien à accorder à une approche intégrée 
de la consolidation de la paix multidimensionnelle. 
Cependant, à notre avis, il est important de reconnaître 
que les acteurs humanitaires et de développement et les 
autres artisans de la consolidation et du maintien de 
la paix ont tous des tâches et des priorités différentes. 
Nous suggérons donc que la forme suive la fonction. En 
d’autres termes, les actions devraient être intégrées si 

et dans la mesure où elles doivent l’être pour construire 
une paix durable.

Le rapport de la Commission de consolidation de 
la paix laisse entendre que l’avantage de la Commission 
dans le domaine de la mobilisation des ressources ne 
réside pas dans sa capacité à lever des fonds. Le rapport 
du Secrétaire général sur le Fonds pour la consolidation 
de la paix nous informe également que les contributions 
au Fonds en 2013 ont été de 41 millions de dollars 
seulement par rapport à l’objectif visé d’une allocation 
annuelle de 100 millions de dollars. Cela, il faut l’avouer, 
est un peu décevant. L’un des principaux objectifs de 
la création de la Commission de consolidation était 
d’assurer un financement prévisible pour les activités 
de relèvement précoce.

Nous tenons à souligner que la paix est un 
domaine auquel nous attachons une grande importance. 
Toutefois, la Commission de consolidation de la paix 
est un organe relativement nouveau, et il nous serait 
difficile de conclure qu’elle a déjà fait la preuve de son 
utilité. Dans notre présente déclaration, nous avons déjà 
soulevé plusieurs problèmes systémiques importants qui 
doivent être examinés et corrigés, y compris la façon 
d’assurer un financement durable pour les travaux de la 
Commission de consolidation de la paix.

Dans ce contexte, ma délégation participera 
activement à un examen multilatéral du fonctionnement 
de la Commission de consolidation de la paix à la 
soixante-neuvième session de l’Assemblée générale et 
présentera le résultat de cet examen à nos dirigeants 
afin de solliciter leurs conseils lors du soixante-dixième 
sommet anniversaire de l’Organisation des Nations 
Unies, qui se tiendra en 2015..

M. Elias-Fatile (Nigéria) (parle en anglais) : Je 
remercie le Président d’avoir organisé cet important débat 
commun consacré au rapport annuel de la Commission 
de consolidation de la paix (A/68/729) et au rapport du 
Secrétaire général sur le Fonds pour la consolidation de 
la paix( A/68/722). Ma délégation remercie le Secrétaire 
général de son rapport sur le Fonds pour la consolidation 
de la paix et le Représentant permanent du Brésil et 
Président de la Commission de consolidation de la 
paix de sa déclaration et du dévouement avec lequel 
il dirige les travaux de la Commission. Je remercie 
le Représentant permanent de la Croatie et Président 
sortant de la Commission de consolidation de la paix de 
sa déclaration, qui nous a donné une vue d’ensemble des 
activités menées par la Commission de consolidation de 
la paix à sa septième session.
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Le Nigéria tient à exprimer sa gratitude aux 
Présidents des différentes formations pays. Je félicite 
M. Mohammed Loulichki, Représentant permanent du 
Maroc, pour son élection en tant que Président de la 
formation République centrafricaine et pour l’excellent 
travail qu’il a réalisé depuis son élection. Je remercie le 
Bureau d’appui à la consolidation de la paix de ses efforts 
inlassables en faveur de l’action de la Commission. 
L’exemple de la Sierra Leone est un témoignage de 
l’excellent travail accompli par tous ceux qui participent 
aux activités de la Commission.

Le Nigéria s’associe à la déclaration faite par 
le Représentant permanent de la Tunisie au nom du 
Mouvement des pays non alignés.

Le débat d’aujourd’hui offre aux États Membres 
une autre occasion d’évaluer les progrès accomplis et 
d’examiner les défis auxquels nous sommes confrontés 
dans le cadre de nos efforts collectifs pour maintenir et 
promouvoir la paix et le développement socioéconomique 
dans les pays sortant d’un conflit. À cet égard, le Nigéria 
note avec satisfaction que le rapport de 2013 fournit des 
informations utiles sur les travaux de la Commission de 
consolidation de la paix, en particulier sur la mise en 
œuvre des recommandations formulées suite à l’examen 
de 2010, les défis auxquels est confrontée la Commission 
et des suggestions pour les relever.

Nous notons avec satisfaction que le rapport 
fait état du nouveau partenariat entre le Bureau 
d’appui à la consolidation de la paix et la Fondation 
Dag Hammarskjöld qui vise à appuyer la réflexion 
de la Commission sur différentes orientations. Nous 
partageons l’avis exprimé dans le rapport selon lequel il 
est nécessaire de chercher d’autres moyens de renforcer 
le sens de la responsabilité collective envers les objectifs 
de la Commission et les pays inscrits à son ordre du 
jour, en particulier sur le terrain. Comme l’indique le 
rapport, les évaluations périodiques et spécifiques à 
chaque situation se poursuivront pour recenser d’autres 
domaines de bonnes pratiques et contribuer à prendre 
en main les domaines qui nécessitent une amélioration. 
Néanmoins, nous voudrions exprimer nos vues sur 
certaines questions soulevées dans le rapport et 
appelerl’attention sur quelques points que nous jugeons 
importants.

La Commission de consolidation de la paix est 
devenue un point de ralliement pour les principaux 
acteurs qui participent aux activités de consolidation 
de la paix en mobilisant les ressources disponibles, en 
stimulant l’appui politique en faveur des pays inscrits 

à son ordre du jour et en coordonnant les efforts des 
acteurs concernés au sein et en dehors du système des 
Nations Unies, en vue de la réalisation des objectifs 
de consolidation de la paix. Elle a continué d’appeler 
l’attention de la communauté internationale sur les 
défis politiques et socioéconomiques auxquels les pays 
relevant de son mandat sont confrontés.

Malgré tout cela, les récents événements en 
République centrafricaine et au Soudan du Sud ont à 
nouveau démontré que la consolidation de la paix n’est 
pas un processus qui progresse de façon linéaire. Il s’agit 
d’une initiative multiforme et globale qui doit anticiper 
les événements si l’on veut instaurer une paix durable. 
La communauté internationale doit appuyer davantage 
les efforts de désarmement, de démobilisation et de 
réintégration dans les pays inscrits à l’ordre du jour de 
la Commission de consolidation de la paix. Nous ne 
devons pas oublier que même si la responsabilité des 
efforts de consolidation de la paix incombe au premier 
chef aux gouvernements concernés, le renforcement 
de leurs capacités est la base même de leur réussite. 
Les membres de la Commission de consolidation de la 
paix ont donc le devoir individuel et la responsabilité 
collective d’aider les pays inscrits à son ordre du jour. À 
notre avis, l’appui à ces pays ne doit pas se limiter à de 
simples déclarations en faveur de mesures spécifiques 
axées sur des résultats, mais doit se concrétiser sous 
forme de contributions financières ou de partage 
d’expériences.

À cet égard, le Nigéria, par l’entremise de son 
Programme d’assistance technique, met à disposition 
ses compétences dans le cadre de la coopération Sud-
Sud afin d’aider les pays inscrits à l’ordre du jour de 
la Commission de consolidation de la paix dans le 
domaine du renforcement des capacités civiles. Nous 
demandons aux États Membres d’établir des partenariats 
plus efficaces avec ces pays en vue d’aider leurs 
gouvernements à renforcer leurs capacités nationales. 
Nous devons appuyer tout effort visant à ce que les 
Gouvernements prennent en charge ce processus tout 
en insistant sur l’importance des facteurs essentiels 
comme la crédibilité, la responsabilisation, l’efficacité 
et la responsabilité.

Le Nigéria se réjouit à la perspective de la 
première session annuelle de fond de la Commission de 
consolidation de la paix, qui se tiendra en juin, et nous 
voudrions mettre en relief certaines idées auxquelles il 
convient de réfléchir avant la session.
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Premièrement, vu qu’il reste encore beaucoup à 
faire pour tirer pleinement parti de la Commission de 
consolidation de la paix, cette session devrait examiner 
les voies et moyens de renforcer son mandat pour que 
cet objectif soit réalisé. Nous devons faire en sorte 
que la Commission continue de jouer un rôle central 
et de premier plan dans les efforts visant à assurer le 
développement sociopolitique des États sortant de 
conflit et qu’elle continue d’occuper la place qui lui 
revient de droit au sein du système des Nations Unies.

 Deuxièmement, nous notons que le rapport 
indique que la Commission a pris conscience que les 
travaux relatifs à sa composition et à ses relations 
avec les principaux organes des Nations Unies étaient 
complémentaires. Cependant, nous voudrions souligner 
qu’il importe d’améliorer la coordination et la cohérence 
entre les principaux acteurs au sein du dispositif de 
consolidation de la paix de l'Organisation des Nations 
Unies et de définir clairement leurs responsabilités, 
afin d’éviter le gaspillage d’énergie et de maximiser les 
résultats. À cet égard, la Commission de consolidation 
de la paix doit étudier les moyens d’intensifier ses 
efforts pour renforcer la coopération interinstitutions 
et ses partenariats avec toutes les parties prenantes, y 
compris les principaux organes des Nations Unies.

Troisièmement, nous devons étudier les 
moyens de mobiliser l’appui des sous-régions et 
des partenaires internationaux aux dimensions 
politiques et socioéconomiques à long terme de 
l’action de consolidation de la paix. Il ne peut y avoir 
de consolidation de la paix digne de ce nom sans un 
financement suffisant. Voilà pourquoi nous remercions 
les États Membres et les autres donateurs pour leurs 
contributions financières, dont rend compte le Secrétaire 
général dans son rapport sur les activités menées par le 
Fonds pour la consolidation de la paix en 2013. Nous 
demandons à la Commission de consolidation de la paix 
et au Fonds pour la consolidation de la paix de coopérer 
plus étroitement.

L’engagement du Nigéria en faveur des efforts 
de consolidation de la paix des Nations Unies est 
incontestable. Nous avons joué un rôle de premier 
plan dans les efforts de maintien de la paix au niveau 
mondial, en participant à toutes les activités menées par 
l’ONU en faveur de la paix, notamment en qualité de 
membre du Comité d’organisation de la Commission de 
consolidation de la paix depuis sa création et de toutes 
les formations pays de la Commission de consolidation 
de la paix. Nous avons fait d’importantes contributions 

aux efforts visant à instaurer et à maintenir la paix et la 
sécurité en Afrique de l’Ouest et au Sahel. Aujourd’hui, 
nous réitérons notre attachement indéfectible au 
règlement pacifique des conflits et à une paix et un 
développement durables en Afrique et au-delà.

M. Lambertini (Italie) (parle en anglais) : L’Italie 
s’associe à la déclaration faite par l’observateur de l’Union 
européenne et se félicite de la présentation du rapport 
de la Commission de consolidation de la paix sur les 
travaux de sa septième session (A/68/729) et du rapport 
du Secrétaire général sur le Fonds pour la consolidation 
de la paix (A/68/722). Nous sommes conscients de 
l’importance de la nouvelle approche stratégique 
relative aux fonctions essentielles de la Commission de 
consolidation de la paix – sensibilisation, mobilisation 
des ressources et renforcement de la cohérence – et nous 
félicitons la Commission d’avoir pris en compte l’égalité 
des sexes dans l’ensemble de ses activités.

Nous saluons le processus de transition en Sierra 
Leone et appuyons les efforts déployés par son peuple 
et son gouvernement pour relever les défis auxquels ils 
sont confrontés sur la voie du développement et de la 
transformation en mettant en œuvre leur Programme 
pour la prospérité.

Par ailleurs, nous sommes préoccupés par 
les nouvelles inquiétantes qui nous parviennent de 
République centrafricaine, retombée dans le conflit, 
alors qu’elle figurait à l’ordre du jour de la Commission 
depuis six ans. La résurgence de la violence en 
République centrafricaine prouve-t-elle la futilité de 
la démarche de consolidation de la paix? Nous ne le 
pensons pas, dans la mesure où nous ne pensons pas que 
le succès des efforts de la Sierra Leone signifie que la 
consolidation de la paix après un conflit est la panacée 
contre tous les maux. À cet égard, je voudrais citer le 
Secrétaire général Dag Hammarskjöld, qui disait avec 
sagesse :

« La lutte pour la paix et le progrès ne peut, en 
l’espace de quelques années, aboutir à la victoire 
ou à la défaite. Cette lutte longue et difficile, 
avec ses tâtonnements et ses alternatives de 
succès et d’échecs, ne saurait être interrompue ni 
abandonnée ».

Ces mots puissants et évocateurs entrent en 
résonance avec l’analyse du Vice-Secrétaire général, Jan 
Eliasson, qui déclarait la semaine dernière au Conseil de 
sécurité que, face à des conditions imprévisibles et aux 
risques élevés que comporte la consolidation de la paix, 
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la communauté internationale doit toujours être prête à 
renouveler son engagement et à adapter sa démarche en 
fonction de la situation sur le terrain (voir S/PV.7143).

Aujourd’hui, l’Italie est à l’avant-garde des efforts 
internationaux visant à développer, renforcer et adapter 
la notion de consolidation de la paix conformément au 
principe primordial de l’appropriation nationale. Le 
mois dernier encore, la grande école de Sant’Anna, à 
Pise, l’une des principales institutions universitaires 
italiennes, a organisé au Somaliland un cours de haut 
niveau consacré à l’examen du rôle du personnel civil 
dans la consolidation de la paix avec les autorités 
locales.

En outre, l’engagement de l’Italie sur cette question 
est clairement axé sur une priorité, le renforcement du 
pouvoir des femmes. Selon le Secrétaire général Boutros 
Boutros-Ghali, l’objectif de la consolidation de la paix, 
à terme, est d’extirper « les causes les plus profondes 
du conflit : misère économique, injustice sociale et 
oppression politique » (A/47/277, par.  5). L’Italie est 
convaincue que le pouvoir de transformation que recèle 
l’autonomisation économique, sociale et politique des 
femmes et des filles est la clef de la gestion de ce type 
de problème et qu’il est essentiel pour promouvoir la 
sécurité, la stabilité et le développement des sociétés 
sortant d’un conflit armé. C’est la raison pour laquelle, 
en 2013, nous nous sommes portés coauteurs de la 
résolution 2122 (2013) du Conseil de sécurité sur les 
femmes, et la paix et la sécurité, qui met l’accent sur 
le rôle de premier plan des femmes et leur participation 
dans la consolidation de la paix ainsi que sur le rôle que 
joue la dimension hommes-femmes dans les processus 
de paix et le règlement des conflits. Notre savoir-faire 
en matière de consolidation de la paix après un conflit 
plonge profondément ses racines dans notre histoire 
nationale, puisque, sur les ruines de la deuxième guerre 
mondiale et la désolation laissée par une guerre civile, 
l’Italie est parvenue à panser ses blessures et à se relever 
sous la forme d’une démocratie, et de l’un des pays les 
plus prospères du monde.

En outre, l’Italie est au nombre des six pays du 
« noyau » des pays fondateurs qui, à peine quelques 
années après la fin d’une guerre dévastatrice, ont eu le 
courage et la clairvoyance d’investir dans le processus 
d’intégration européenne et ont ainsi jeté les fondements 
de l’Union européenne, avec la signature du Traité de 
Rome. Cette organisation est aujourd’hui composée 
de 28 membres et a apporté plus d’un demi-siècle de 
paix, de stabilité et de bien-être au peuple européen.

Pour toutes les raisons qui précèdent, et dans 
le souci de servir cette cause, l’Italie présente par 
conséquent sa candidature au Comité d’organisation 
de la Commission de consolidation de la paix pour 
la période 2015-2016. Nous sommes persuadés que, 
compte tenu de notre histoire et de l’engagement qui est 
le nôtre dans le maintien de la paix et la consolidation 
de la paix ainsi que de la contribution que nous avons 
apportée dans chacun de ces domaines à ce jour, l’Italie 
peut apporter une contribution notable aux travaux de 
la Commission.

M. Grunditz (Suède) (parle en anglais) : 
Je voudrais, pour commencer, remercier l’ancien 
Président de la Commission de consolidation de la paix, 
l’Ambassadeur Drobnjak, ainsi que le Président actuel, 
l’Ambassadeur Patriota, de leurs déclarations de ce 
matin et de leur engagement.

La consolidation de la paix est au cœur même du 
mandat des Nations Unies et toutes les composantes du 
système des Nations Unies doivent contribuer à cette 
importante entreprise. La Suède se félicite de cette 
occasion d’examiner les questions de consolidation de 
la paix à l’Assemblée générale et voudrait mettre en 
exergue un certain nombre de sujets spécifiques.

S’agissant, premièrement, de l’examen de la 
consolidation de la paix en 2015, nous aimerions réitérer 
que cet exercice doit être par essence un vaste exercice 
de caractère global. L’apport le plus important de cet 
examen réside dans le franc débat qu’il permet d’avoir 
sur la façon dont le système dans son ensemble peut être 
plus efficace lorsque la consolidation de la paix se gère 
au niveau national.

À cet égard, cet examen doit associer toutes les 
parties prenantes, depuis les gouvernements jusqu’au 
système des Nations Unies en passant par la société 
civile, les cellules de réflexion et les autres acteurs 
pertinents susceptibles d’apporter leur contribution. Il 
y a, par exemple, des enseignements très importants et 
précieux à tirer de l’application au niveau national du 
New Deal pour l’engagement dans les États fragiles et 
du Dialogue international sur la consolidation de la paix 
et le renforcement de l’État. Cette stratégie traduirait 
également l’importance de processus ouverts à tous 
dans la consolidation de la paix proprement dite sur le 
terrain.

Cet examen doit être un vaste processus dans le 
sens où il doit se pencher sur l’action de consolidation de 
la paix à l’échelle de l’ensemble du système des Nations 
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Unies ainsi que sur ses forces et ses faiblesses au cours 
des 5 à 10 dernières années. Le cœur du dispositif de 
consolidation de la paix, tel que nous le connaissons – la 
Commission de consolidation de la paix, le Fonds pour 
la consolidation de la paix et le Bureau d’appui à la 
consolidation de la paix – se trouve bien sûr au centre de 
cet effort. Toutefois, bien d’autres acteurs jouent un rôle 
opérationnel d’importance cruciale au niveau national, 
tels que les fonds et programmes et les institutions 
spécialisées des Nations Unies, mais également d’autres 
départements au sein du Secrétariat. Il importe, en 
particulier, que le Programme des Nations Unies pour le 
développement consacre son attention et ses ressources 
à des questions de consolidation de la paix essentielles. 
Tous les programmes et activités mis en œuvre dans les 
États fragiles, quels que soient ceux qui les dirigent, 
doivent reposer sur une analyse minutieuse du conflit, 
dont s’inspireront la planification, la conception et 
l’exécution du programme et le suivi des résultats.

Ne passons donc pas à côté de l’occasion de 
définir, pour cet examen, le mandat, le champ d’action 
et le cahier des charges les plus larges. Dans le rapport 
annuel dont nous sommes saisis (A/68/729), l’un des 
axes d’intervention proposés consiste à ce que le Bureau 
d’appui à la consolidation de la paix procède à des 
consultations au sein du système de Nations Unies et 
rende compte à la Commission de consolidation de la 
paix du résultat de ces consultations. Nous voudrions 
exhorter le Bureau d’appui à la consolidation de la paix 
à solliciter des avis sur tous les efforts de consolidation 
de la paix des Nations Unies, et non pas seulement ceux 
de la Commission ou du Bureau d’appui et du Fonds.

Cela m’amène à mon second point, étroitement 
lié au précédent, à savoir la cohérence de l’action des 
Nations Unies. Compte tenu du mandat de fond des 
efforts de consolidation de la paix des Nations Unies, 
qui consiste à contribuer à faire la jonction entre le 
développement, la paix et la sécurité, à proposer des 
stratégies intégrées de consolidation de la paix et de 
relèvement après un conflit, et à faciliter de façon 
générale les efforts de transition, la cohérence de cette 
action est à n’en pas douter non seulement l’un des 
facteurs de succès mais également l’un des grands défis 
à relever par l’Organisation.

La mise en place du dispositif mondial de la 
cellule de coordination constitue à cet égard un pas 
appréciable dans cette direction. La difficulté, en même 
temps que l’épreuve de vérité, s’agissant de l’apport que 
peut constituer cette cellule mondiale de coordination, 

résidera dans la planification conjointe de la mise en 
œuvre au niveau national.

Dans un sens plus large, toutefois, il n’y aura de 
véritable cohérence que lorsque l’ensemble du système 
des Nations Unies, tant ses représentants politiques 
que les différents acteurs du développement d’un 
pays donné, agiront en cohérence, dans le même sens 
et en harmonie. À titre d’illustration, il est essentiel, 
au moment du retrait d’une mission, que l’équipe de 
pays des Nations Unies intensifie son action afin de 
maintenir l’accent, aussi bien au niveau des donateurs 
qu’à celui du Gouvernement d’accueil, sur les questions 
clefs et les ressources d’importance pour la paix durable 
et la consolidation de l’État. C’est également la raison 
pour laquelle l’examen des activités de consolidation de 
la paix des Nations Unies doit être un vaste exercice 
associant tous les acteurs opérant sur le terrain au niveau 
national, et non pas seulement le cœur du dispositif de 
consolidation de la paix.

M. Deng (Afrique du Sud), Vice-Président, 
assume la présidence.

S’agissant, troisièmement, du Fonds pour la 
consolidation de la paix, nous nous félicitons de 
l’accroissement de l’appui total apporté au Fonds 
en 2013 par rapport à 2012. La Suède en reste l’un des 
donateurs principaux. Cela s’accompagne également de 
la responsabilité d’appuyer une utilisation plus efficace 
et efficiente des fonds. Nous prenons une part active à 
ces débats. Le Fonds dispose assurément d’un créneau 
stratégique et peu d’autres donateurs sont présents dans 
un pays aussi rapidement après un conflit. En réponse 
à la demande formulée par de nombreux donateurs, le 
Fonds a accompli de notables progrès, dont la Suède se 
félicite, en matière de surveillance et d’évaluation.

Un domaine se prêtant à de nouvelles améliorations 
est l’égalité hommes-femmes. Nous estimons que le 
Fonds peut faire davantage pour mettre l’accent sur le 
rôle des femmes comme acteurs de la consolidation de 
la paix et agents du changement. Par rapport aux autres 
acteurs, le Fonds a obtenu de meilleurs résultats pour 
ce qui est d’allouer des ressources au renforcement 
du pouvoir des femmes. Toutefois, il faut encore faire 
davantage dans ce domaine.

Enfin, pour reprendre ma propre observation 
précédente au sujet de la cohérence, le Fonds pour 
la consolidation de la paix a vraiment le potentiel de 
devenir un outil efficace d’intégration des Nations Unies 
et d’action à l’unisson au sein des Nations Unies dans 
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les pays touchés par un conflit et les pays fragiles. C’est 
un domaine qui pourrait être encore renforcé et devrait 
également constituer une part centrale de l’examen de la 
consolidation de la paix.

M.  Ružička  (Slovaquie) (parle en anglais) : Je 
voudrais tout d’abord remercier le Président d’avoir 
convoqué l’importante séance d’aujourd’hui. C’est 
pour nous tous une excellente occasion de discuter et 
d’échanger des vues concernant les rapports annuels de 
la Commission de consolidation de la paix (A/68/729) 
et du Fonds pour la consolidation de la paix (A/68/722).

La Slovaquie souscrit pleinement à la déclaration 
prononcée plus tôt par l’observateur de l’Union 
européenne, à laquelle j’aimerais, néanmoins, ajouter 
quelques remarques supplémentaires à titre national.

Mais avant cela, toutefois, j’aimerais adresser 
mes félicitations au Président sortant de la Commission 
de consolidation de la paix, S. E. M. Vladimir Drobnjak, 
Représentant permanent de la Croatie, pour l’œuvre 
qu’il a accomplie, pour son impulsion et pour son travail 
dévoué, et féliciter également le nouveau Président, 
S. E. M. Antonio Patriota, Représentant permanent du 
Brésil.

La Slovaquie attache une grande importance au 
travail et aux objectifs de la Commission de consolidation 
de la paix. Nous appuyons pleinement les efforts qu’elle 
fait pour ramener une paix et une stabilité durables dans 
de nombreux pays de par le monde et contribuer à leur 
éviter de retomber dans le conflit.

Parallèlement, nous sommes pleinement 
conscients que la consolidation de la paix est un 
processus complexe exigeant du temps et des 
ressources, qui consiste en différentes composantes et 
strates interdépendantes et imbriquées. Il est rare qu’un 
pays ait seul la capacité et les moyens de contribuer à 
soutenir et mettre au point l’ensemble des instruments et 
mécanismes de consolidation de la paix. En conséquence, 
la spécialisation et l’orientation thématique des États 
Membres revêtent un intérêt supplémentaire dans 
l’optique du succès global de l’ensemble du projet de 
consolidation de la paix.

Depuis quelques années maintenant, la Slovaquie 
s’attèle à une réforme du secteur de la sécurité, 
dans laquelle elle voit l’un des éléments clefs de la 
reconstruction et de la stabilisation après un conflit. 
Après la publication du deuxième rapport du Secrétaire 
général sur la réforme du secteur de la sécurité 
(A/67/970) en août 2013, la Slovaquie, en sa qualité 

de coprésidente du Groupe d’amis pour la réforme 
du secteur de la sécurité, a organisé de concert avec 
l’Afrique du Sud et l’ONU plusieurs manifestations à 
différents niveaux dans le but de rendre plus efficace la 
stratégie des Nations Unies concernant cet instrument 
global de paix et de sécurité.

L’expérience directe sur le terrain, y compris 
celle de plusieurs missions et opérations de paix des 
Nations Unies dans les pays sortant d’un conflit, montre 
clairement qu’une réforme du secteur de la sécurité 
pilotée par le pays et sans exclusive, fondée sur de 
véritables partenariats pour la mise en œuvre des projets 
et une interaction régionale, peut permettre de traiter 
progressivement les causes foncières de l’insécurité 
et de la fragilité et de créer les conditions propices à 
l’avènement d’un développement durable.

Dans cet objectif, la Slovaquie a versé sa première 
contribution de 40 000 dollars à un fonds commun 
des Nations Unies administré par le Bureau des fonds 
d’affectation spéciale pluripartenaires. La Slovaquie est 
ainsi devenue le cinquante-cinquième donateur au Fonds 
pour la consolidation de la paix, conformément à son 
engagement de contribuer financièrement aux projets du 
Programme des Nations Unies pour le développement 
dans les pays sortant d’un conflit et de renforcer les 
efforts de consolidation de la paix, en particulier autour 
de la réforme du secteur de la sécurité.

Pour terminer, je souhaite réaffirmer l’appui 
sans faille de la Slovaquie aux activités et au dispositif 
de consolidation de la paix des Nations Unies, ainsi 
que notre volonté de travailler en coordination et en 
coopération étroite dans ce domaine d’intérêt commun 
à tous les États Membres.

M. Oyarzun Marchesi (Espagne) (parle 
en espagnol) : L’Espagne souscrit pleinement à la 
déclaration de l’observateur de l’Union européenne 
et souhaite faire les observations supplémentaires 
suivantes.

Le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales est l’un des buts fondamentaux des 
Nations Unies. Toutefois, trop souvent, les pays 
retombent dans le conflit dont ils venaient à peine 
de sortir. Dans ce travail de maintien de la paix, la 
Commission de consolidation de la paix tient un rôle 
absolument fondamental.

L’Espagne a appuyé activement le travail de la 
Commission de consolidation de la paix. Nous sommes 
le huitième donateur au Fonds pour la consolidation de 
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la paix et de plus, nous sommes membres du Comité 
d’organisation depuis huit ans, dans la catégorie des 
donateurs principaux pour les quatre dernières années. 
De plus nous faisons partie de toutes les formations 
pays.

Le rapport de la Commission de consolidation de 
la paix sur les travaux de sa septième session (A/68/729) 
constitue une excellente base de départ pour le 
processus d’examen de la structure de la Commission de 
consolidation de la paix en 2015. Je voudrais ici réitérer 
quelques idées déjà abordées par les ambassadeurs qui 
m’ont précédé.

La Commission dispose d’une présence 
extrêmement utile sur le terrain, dont nous devons tirer 
parti. Nous devons continuer d’insister sur l’importance 
de l’appropriation nationale. À cet égard, la participation 
des pays qui sont à l’ordre du jour de la Commission 
est absolument déterminante. Sans leur point de vue et 
sans leur vision, la Commission se fourvoierait dans 
sa tâche. De plus, comme l’a souligné le Président de 
la Commission de consolidation de la paix, il serait 
fondamental de pouvoir compter davantage, et travailler 
plus intensément, avec les organisations régionales et 
sous-régionales.

En outre, la Commission de consolidation de la 
paix est dans une position absolument privilégiée pour 
interagir avec les autres organes principaux des Nations 
Unies, en particulier l’Assemblée générale et le Conseil 
de sécurité, ainsi que pour entretenir d’intenses relations 
avec les représentants spéciaux du Secrétaire général. Il 
s’agit en définitive de rassembler et d’unir les efforts, 
d’échanger des expériences et d’analyser ensemble les 
situations.

Une paix durable passe nécessairement par 
un renforcement de l’état de droit dans toutes ses 
dimensions. La communauté internationale doit aider les 
pays ayant récemment traversé des conflits à développer 
leurs capacités civiles et à renforcer leurs institutions. Il 
est également fondamental de relancer une croissance 
économique inclusive ainsi que la création d’emplois. 
D’autre part, comme l’a dit il y a quelques moments 
l’Ambassadeur de la Suède, les femmes doivent occuper 
une place centrale dans les processus de consolidation 
de la paix et pour cela, nous devons éliminer tous les 
obstacles qui en entravent la pleine participation aux 
processus de reconstruction nationale.

L’Espagne travaille, avec les autres États 
Membres, à la préparation de la réunion de haut niveau 

qui aura lieu le 23 juin prochain et pendant laquelle 
nous sommes disposés à partager notre expérience et 
nos idées nouvelles pour l’avenir.

Cela fait des années que l’Espagne accompagne 
les processus de consolidation de la paix. Nous avons 
appuyé le renforcement des capacités dans les secteurs 
de la justice et de la sécurité, en mettant en oeuvre des 
programmes de formation et d’échanges d’expériences et 
de bonnes pratiques, en accord avec les priorités définies 
par les acteurs nationaux. Nous espérons pouvoir faire 
part de notre expérience et des enseignements tirés 
dans le cadre de ces processus à l’occasion de cette 
importante réunion de haut niveau et ainsi démontrer 
une fois de plus l’attachement inébranlable de l’Espagne 
au rôle de la Commission de consolidation de la paix.

M. Çevik (Turquie) (parle en anglais) : Je voudrais 
tout d’abord remercier le Président de sa déclaration 
liminaire. Je voudrais également remercier les Présidents 
sortant et actuel de la Commission de consolidation de 
la paix, les Représentants permanents de la Croatie et 
du Brésil, LL. EE. MM. Vladimir Drobnjak et Antonio 
de Aguiar Patriota, de leurs exposés.

Aujourd’hui, la consolidation de la paix est 
devenue une partie intégrante et essentielle de l’appui 
fourni par la communauté internationale aux pays 
touchés par un conflit. Grâce aux efforts considérables 
entrepris au sein du système des Nations Unies ces 
dernières années, nous jouissons désormais d’une 
meilleure compréhension et disposons d’un dispositif 
de consolidation de la paix des Nations Unies bien 
développé.

Les initiatives et les tâches en matière de 
consolidation de la paix deviennent de plus en plus 
diversifiées et complexes. Elles couvrent un large éventail 
d’activités, de la justice au relèvement économique, en 
passant par le secteur de la sécurité et la participation 
des femmes aux processus de consolidation de la paix. 
Compte tenu de l’immensité de la zone d’opération, 
nous sommes d’avis que l’ONU joue un rôle essentiel 
pour coordonner, planifier et garantir la cohérence 
entre les acteurs internationaux. Par conséquent, le 
dispositif de consolidation de la paix des Nations Unies 
doit être constamment actualisé et amélioré afin de 
répondre aux exigences du moment. À cet égard, nous 
attendons avec intérêt l’examen approfondi du dispositif 
de consolidation de la paix des Nations Unies, qui aura 
lieu en 2015.
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La Commission de consolidation de la paix 
occupe une place particulière au sein de ce dispositif. 
Sa force réside dans sa démarche, inspirée par les États 
Membres eux-mêmes. Elle répond aux besoins et aux 
demandes des États Membres sortant d’un conflit grâce 
à la volonté et à l’appui des États Membres. Dans la 
même veine, le potentiel de la Commission doit être 
mieux exploité. Il faut améliorer la coordination et la 
communication avec les organismes compétents de 
l’ONU, comme l’Assemblée générale, le Conseil de 
sécurité et le Conseil économique et social.

C’est pourquoi nous nous félicitons de la tenue, 
le 19 mars, d’une séance du Conseil de sécurité sur 
la consolidation de la paix après les conflits (voir 
S/PV.7143). La session annuelle de la Commission de 
consolidation de la paix, qui aura lieu au mois de juin, 
sera une autre occasion d’importance d’examiner plus 
avant comment améliorer l’efficacité de la Commission 
en matière de communication, aussi bien avec les 
organismes compétents de l’ONU qu’avec les pays dont 
elle s’occupe.

Le Fonds pour la consolidation de la paix est un 
autre outil important au service des efforts déployés 
par l’ONU en matière de consolidation de la paix. 
Nous estimons que le Fonds est un instrument crucial 
pour la communauté internationale et les pays touchés 
par un conflit dans les efforts que nous déployons 
collectivement pour répondre de manière rapide et 
précise à leurs besoins spécifiques. La Turquie contribue 
régulièrement au Fonds, et nous nous félicitons du fait 
que la base de financement du Fonds se soit élargie au 
cours des dernières années, comme l’indique le rapport 
du Secrétaire général (A/68/722).

Nous saluons aussi le travail réalisé par le Bureau 
d’appui à la consolidation de la paix, sous l’égide de la 
Sous-Secrétaire générale, Mme Judy Cheng-Hopkins. 
Le Bureau est un élément complémentaire essentiel du 
dispositif de consolidation de la paix des Nations Unies, 
qui assure la cohérence, la fourniture de l’appui en 
temps utile et la coordination.

Pour sa part, la Turquie s’est engagée dans des 
efforts de diplomatie préventive, de rétablissement de 
la paix, de maintien de la paix et de consolidation de la 
paix au lendemain d’un conflit, qui sont tous étroitement 
liés. Il est essentiel de les mettre en œuvre dans un cadre 
cohérent et stratégique. De concert avec la Finlande et 
le Groupe des amis de la médiation, nous avons travaillé 
sur la façon de promouvoir le concept de médiation, 
tant au sein de l’ONU qu’en dehors. Selon nous, la 

médiation est un outil transversal efficace, fondé sur 
le consentement et s’appliquant à toutes les étapes du 
cycle du conflit. Nous considérons la médiation et la 
facilitation comme le moyen le plus rentable et le plus 
efficace de prévenir et de régler les conflits, et de sauver 
de précieuses vies.

En outre, nous offrons un appui à grande échelle 
en matière de consolidation de la paix à des pays comme 
l’Afghanistan et la Somalie. La Turquie soutient par 
ailleurs activement les plates-formes multilatérales 
de consolidation de la paix. Outre notre contribution 
financière au Fonds pour la consolidation de la paix, 
que j’ai déjà mentionnée, nous participons activement 
aux travaux de la Commission de consolidation de la 
paix du fait de notre appartenance à quatre des six 
formations pays.

Avant de terminer, je tiens à souligner que, 
pour que les efforts de consolidation de la paix soient 
couronnés de succès, les pays touchés doivent prendre 
l’initiative en décidant eux-mêmes de leur avenir, et 
coopérer avec la communauté internationale afin de 
veiller à ce que le processus soit ouvert à tous.

M. Raja Zaib Shah (Malaisie) (parle en 
anglais) : Tout d’abord, je voudrais saisir cette occasion 
pour remercier le Président de l’Assemblée générale 
d’avoir convoqué cet important débat annuel. Je tiens 
également à féliciter l’Ambassadeur Patriota, du 
Brésil, de son élection à la présidence, à sa huitième 
session, de la Commission de consolidation de la 
paix. Je voudrais en outre exprimer la gratitude de ma 
délégation à l’Ambassadeur Drobnjak, de la Croatie, 
pour son excellent leadership en tant que Président 
de la Commission de consolidation de la paix l’année 
dernière.

Dans ce contexte, la Malaisie souhaite s’associer 
à la déclaration faite par le représentant de la Tunisie au 
nom du Mouvement des pays non alignés.

Ma délégation souhaite également féliciter le 
Bureau d’appui à la consolidation de la paix d’avoir 
préparé le rapport de la Commission de consolidation de 
la paix sur les travaux de sa septième session (A/68/729), 
et saluer le rapport du Secrétaire général (A/68/722) sur 
le Fonds pour la consolidation de la paix. La Malaisie 
se félicite des vues, remarques et conclusions contenues 
dans ces deux rapports. À cet égard, nous voudrions 
exprimer nos points de vue sur certains des points 
pertinents contenus dans ces rapports.
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La Malaisie a toujours été un farouche partisan 
de la consolidation de la paix, qui constitue un aspect 
important de l’action de l’ONU pour ce qui est de 
maintenir la paix et la sécurité internationales. Les 
rapports jouent un rôle important en ce qu’ils nous 
informent des activités menées par la Commission 
de consolidation de la paix pour la reconstruction 
d’après-conflit dans les pays qui sortent d’un conflit. 
Ma délégation est en accord avec les rapports sur la 
nécessité pour la Commission de consolidation de la paix 
de poursuivre ses activités principales de promotion, 
d’accompagnement politique, de mobilisation des 
ressources et de maintien de la cohésion.

En dépit des divers progrès enregistrés par la 
Commission dans son travail, ma délégation estime 
que ses efforts peuvent encore s’améliorer afin de faire 
connaître et comprendre le concept de consolidation 
de la paix. À cet égard, ma délégation se félicite de 
la décision de convoquer une session annuelle de la 
Commission de consolidation de la paix. Cette session 
annuelle sera l’occasion pour les États Membres de 
recadrer la perception de la communauté internationale 
concernant la Commission et son travail.

La session annuelle permettra une interaction et 
une coopération plus étroites entre les acteurs concernés 
à New York, mais elle servira également à identifier 
les problèmes et défis importants auxquels sont 
confrontés les États Membres et les autres organisations 
internationales au moment de la reconstruction après un 
conflit. Ce type d’interaction et de collaboration avec les 
différentes équipes permettra de prendre conscience du 
rôle que joue la consolidation de la paix en empêchant 
un pays de retomber dans le conflit et de comprendre ce 
rôle de manière approfondie.

La Malaisie a toujours estimé que la relance 
économique était vitale pour aider les pays sortant d’un 
conflit. À cet égard, attirer l’investissement nécessite un 
cadre juridique efficace afin de protéger les concessions 
des investisseurs internationaux et les droits de la 
communauté locale.

Nous avons étayé les efforts visant à revitaliser 
l’économie du Libéria grâce à la participation de Sime 
Darby. Sime Darby emploie un total de 3 800 ouvriers 
libériens dans sa plantation. La société continue de 
faire montre de responsabilité sociale en collaborant 
avec différentes parties, à savoir le Gouvernement 
libérien, la communauté locale, les organisations 
non gouvernementales, y compris Green Advocates, 
et d’autres partenaires internationaux concernés. 

Renforcer les relations avec la communauté locale 
fait partie intégrante de sa responsabilité sociale en 
tant qu’entreprise. La société a également entrepris 
des efforts pour satisfaire les besoins vitaux de la 
communauté, notamment en construisant des routes, 
des hôpitaux et des écoles, et en créant des emplois.

Alors qu’elle continue d’appuyer les efforts de 
revitalisation économique au Libéria, Sime Darby 
rencontre également de nombreux problèmes dans 
le pays. Ma délégation estime qu’il faut accentuer les 
efforts afin d’harmoniser les lois foncières locales pour 
protéger à la fois les sociétés multinationales et les 
communautés locales. Nous estimons que la Commission 
de consolidation de la paix est bien placée pour fournir 
les conseils nécessaires en matière de développement 
de politiques et de création d’un cadre juridique afin 
de renforcer l’état de droit. Dans le même temps, il 
convient de saluer les efforts déployés par ONU-
Habitat et la Commission foncière en matière de droit 
foncier et en vue de créer des mécanismes de règlement 
des différends fonciers au Libéria. Ma délégation est 
certaine qu’en mobilisant l’attention nécessaire et 
en continuant de consulter les parties concernées, le 
Libéria parviendra à rationnaliser son droit foncier afin 
d’attirer et de faciliter les investissements dans le pays.

Le rapport de la Commission de consolidation 
de la paix souligne une nouvelle fois l’importance 
que revêt la mobilisation de ressources pour appuyer 
les activités de consolidation de la paix. À cet égard, 
ma délégation souligne l’importance des partenariats 
avec les institutions financières internationales et les 
banques régionales de développement en vue de générer 
les ressources financières nécessaires pour poursuivre 
les initiatives de consolidation de la paix. Cependant, 
la Malaisie estime qu’il est tout aussi important de 
développer la capacité des pays en transition à générer 
des revenus. De ce fait, nous estimons que la Commission 
doit continuer de promouvoir des stratégies crédibles de 
renforcement de la gouvernance et de l’administration 
publique dans ces pays, et ce en vue de générer 
davantage de revenus.

Dans le même ordre d’idées, il faut également 
renforcer la synergie entre la Commission et le Fonds 
pour la consolidation de la paix. Nous félicitons le Fonds 
du rôle qu’il a joué en 2013, comme le reflète le rapport. 
Son intervention capitale dans 14 pays, auxquels il 
a affecté 86,7 millions de dollars, ne fait que montrer 
l’importance de son rôle s’agissant de fournir une 
aide financière immédiate aux pays en transition. Ces 
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interventions directes permettent de rétablir la paix et la 
stabilité dans des situations de conflit. En dépit de cela, 
ma délégation souhaite que les activités du Fonds soient 
davantage en harmonie avec celles de la Commission.

Ma délégation estime également que la 
participation et l’ouverture des États Membres sont 
essentielles. Les Présidents de la Commission et de ses 
formations jouent un rôle important en vue de faciliter 
l’action dans les pays inscrits à l’ordre du jour de la 
Commission. Nous estimons que ces efforts demeurent 
importants pour créer un lien entre la Commission, qui est 
basée à New York, et les pays en transition. Néanmoins, 
nous estimons également que le rôle des ambassades 
résidentes des pays membres de la Commission n’est pas 
suffisamment exploité par la Commission. Nous tenons 
à souligner qu’il importe de poursuivre le débat sur la 
question, et ce afin de renforcer le rôle des ambassades 
résidentes sur le terrain. Les ambassades peuvent aider 
la Commission lorsque celle-ci effectue des visites sur 
le terrain et superviser la mise en œuvre des accords 
avec les pays hôtes.

En conclusion, ma délégation estime que l’action 
de la Commission et du Fonds est de plus en plus difficile 
du fait de l’évolution des scénarios de paix et de sécurité 
internationales. À cet égard, la Malaisie appelle les 
États Membres à renforcer leur engagement politique et 
financier pour appuyer les travaux de la Commission et 
du Fonds.

M. Yamazaki (Japon) (parle en anglais) : Je 
suis heureux de prendre la parole devant l’Assemblée 
générale à l’occasion du débat consacré au rapport de la 
Commission de consolidation de la paix sur les travaux 
de sa septième session (A/68/729) et au rapport sur le 
Fonds pour la consolidation de la paix (A/68/722).

Je tiens tout d’abord à remercier l’Ambassadeur 
Drobnjak, Président sortant de la Commission de 
consolidation de la paix, de la manière dont il a dirigé les 
travaux de la Commission en 2013. Le rapport s’articule 
autour des principales fonctions de la Commission 
ainsi que des actions qu’elle a entreprises pour mettre 
en œuvre le programme de travail pour l’avenir, adopté 
dans son précédent rapport (A/67/715). Le Japon se 
félicite des progrès accomplis dans un certain nombre de 
domaines; ils montrent l’importance de la Commission 
et renforcent son impact de son action sur le terrain, 
notamment son rôle consultatif auprès du Conseil de 
sécurité, mais également sa contribution au recueil de 
méthodes de travail établies et au développement d’un 
nouveau partenariat avec l’Union du f leuve Mano.

L’année dernière, lorsqu’il exerçait la présidence 
du Groupe de travail sur les enseignements de 
l’expérience, le Japon a convoqué trois réunions en 
vue de renforcer les fonctions clefs de la Commission 
et d’aborder les questions thématiques de consolidation 
de la paix définies pour 2013. Durant ces réunions, le 
Groupe de travail a fait la lumière sur les approches 
pratiques que suit la Commission pour organiser des 
conférences de donateurs, contribuer à générer des 
ressources nationales pour financer les principales 
priorités en matière de consolidation de la paix, et 
faire avancer un processus de réconciliation nationale 
qui tienne compte des questions sexospécifiques. 
Les délibérations qui ont eu lieu durant ces réunions 
ont permis de définir plus clairement les forces et le 
potentiel de la Commission. Le Groupe de travail a 
également facilité une coopération plus efficace de la 
Commission vis-à-vis des pays inscrits à son ordre du 
jour et d’autres entités onusiennes et non onusiennes. Il 
va sans dire que ces efforts doivent se poursuivre et se 
renforcer afin que la Commission se prépare au mieux 
à l’examen du dispositif de consolidation de la paix qui 
aura lieu en 2015.

Le Japon espère que les activités du Groupe 
de travail contribueront à préparer cet examen en 
tirant des enseignements pratiques de l’action des 
formations pays et en leur servant de cadre permanent 
d’échanges. À cet égard, lors de la réunion officielle 
du Comité d’organisation de la Commission, qui s’est 
tenue le 29 janvier, le Japon a proposé « Enseignements 
retenus en matière de transition et de sortie des missions 
des Nations Unies » comme thème des activités sur les 
enseignements retenus du Groupe de travail en 2014. En 
s’inspirant de l’expérience de pays où des missions des 
Nations Unies sont en train d’effectuer une transition ou 
de réduire leurs effectifs, où de celle de pays non inscrits 
à l’ordre du jour de la Commission qui ont achevé leur 
transition, le Groupe de travail parviendra à régler 
la question de savoir comment la Commission peut 
répondre aussi efficacement que possible à la nécessité 
de mettre en place une approche coordonnée, cohérente 
et intégrée aux fins de la consolidation de la paix et 
de la réconciliation après les conflits. Le Japon espère 
travailler en étroite collaboration avec le Président en 
exercice de la Commission, l’Ambassadeur Patriota, et 
les Présidents des formations pays.

Le Fonds pour la consolidation de la paix est 
un élément extrêmement important des activités de 
consolidation de la paix de l’ONU. À cet égard, le Japon 
accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
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général sur le Fonds. Ce mois-ci, nous avons versé une 
nouvelle contribution de 10 millions de dollars au Fonds, 
portant ainsi à 42,5 millions de dollars la contribution 
totale du Japon. Cette contribution montre le ferme 
attachement du Japon à la consolidation de la paix et les 
fortes attentes qu’il place dans le Fonds.

Comme le souligne le Secrétaire général dans son 
rapport, les activités du Fonds pour la consolidation de 
la paix ont permis d’accomplir des progrès significatifs 
des points de vue quantitatif et qualitatif. Nous espérons 
que le Fonds va continuer de renforcer la coopération 
et la coordination entre les acteurs concernés dans les 
pays hôtes, par l’intermédiaire du Comité directeur 
mixte. D’un autre côté, le Fonds peut encore renforcer 
son appui aux activités visant à régler les questions 
sexospéficiques. Nous espérons qu’il renforcera ses 
efforts afin d’intégrer systématiquement ces questions 
aux activités de consolidation de la paix en renforçant 
l’accent mis par ses programmes sur l’égalité des sexes.

L’année 2014 sera cruciale pour le Fonds. L’examen 
périodique est en cours et un nouveau plan d’activité est 
actuellement élaboré pour les trois prochaines années. 
Nous nous attendons à ce que l’examen de son modèle 
d’activité, de sa gestion et de son positionnement 
stratégiques donnera au Fonds une excellente occasion 
d’améliorer ses caractéristiques spécifiques, notamment 
sa rapidité, sa souplesse, son rôle catalyseur et sa 
capacité de renforcer l’appropriation nationale.

La Commission de consolidation de la paix et 
le Fonds pour la consolidation de la paix, avec l’appui 
du Bureau d’appui à la consolidation de la paix, restent 
au cœur du dispositif de consolidation de la paix des 
Nations Unies. À cet égard, le Japon se félicite de 
l’appui soutenu fourni par le Bureau. Le Japon demeure 
très attaché à la consolidation de la paix et aux activités 
de la Commission et du Fonds. Nous espérons que les 
objectifs fixés pour cette année seront atteints.

Mme Evstigneeva (Fédération de Russie) (parle 
en russe) : Nous considérons que l’aide à la consolidation 
de la paix est un facteur clef pour régler efficacement 
des conflits et prévenir leur reprise. Nous considérons 
également que l’efficacité et la durabilité des résultats 
d’une telle aide dépendent de l’application du principe 
d’appropriation nationale des États au moment de définir 
les priorités en matière de consolidation de la paix et de 
superviser leur mise en œuvre concrète par des organes 
nationaux représentant les intérêts de la société dans 
son ensemble.

L’ONU a bien entendu un rôle particulier à jouer 
dans la coordination des efforts internationaux de 
relèvement après un conflit. Cette tâche exige que les 
États Membres, les fonds et programmes des Nations 
Unies, le Secrétariat, les organisations régionales et 
les institutions financières internationales coordonnent 
leurs efforts.

Nous devons signaler que l’aide internationale à la 
consolidation de la paix demeure parcellaire. Le fait que 
la répartition des tâches n’est pas coordonnée aboutit à 
un chevauchement des activités de consolidation de la 
paix ainsi qu’à une mauvaise allocation et à un gaspillage 
des ressources et outils existants. À cet égard, il est 
important que toutes les parties participant aux efforts 
de consolidation de la paix respectent rigoureusement 
les limites de leur mandat et les cadres normatifs en 
place. Il est évident que, pour obtenir des résultats 
concrets, nous devons poursuivre les efforts de mise en 
place du dispositif de consolidation de la paix, tant au 
niveau de notre Organisation qu’au niveau des pays.

La Fédération de Russie appuie les travaux menés 
par la Commission de consolidation de la paix en tant 
qu’un des principaux organes intergouvernementaux 
chargés de coordonner l’appui à la consolidation de la 
paix. Nous prenons note de la valeur ajoutée qu’offre la 
fonction consultative que la Commission peut exercer 
auprès du Conseil de sécurité, sur demande, au sujet des 
pays dont la situation est inscrite à l’ordre du jour de la 
Commission et du Conseil. Nous considérons que, dans 
le cadre de son mandat, la Commission doit contribuer à 
l’examen de questions transversales importantes liées à 
la consolidation de la paix qui présentent un intérêt pour 
l’ensemble du système des Nations Unies et appellent un 
débat diversifié avec les États Membres dans le cadre 
des organes principaux de l’ONU.

Jusqu’à présent, la Commission de consolidation 
de la paix a acquis une riche expérience concernant le 
dialogue direct avec les gouvernements, sur la base d’un 
suivi conjoint du respect des règles et de la coordination 
des efforts déployés par les acteurs internationaux 
pour se conformer aux priorités définies par les pays 
sortant d’un conflit. La stabilisation de la situation en 
Sierra Leone, au Libéria et au Burundi pourrait être 
un bon exemple. Nous devons tirer parti de ces succès, 
notamment en poursuivant la réforme du secteur 
de la sécurité, en réalisant des progrès en matière de 
développement socioéconomique et en luttant contre 
la pauvreté et le chômage. À cet égard, les fonds et 
programmes des Nations Unies doivent jouer un rôle 
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particulier. En conséquence, l’expérience de la Guinée-
Bissau et de la République centrafricaine nous oblige 
à procéder à une analyse approfondie des activités de 
consolidation de la paix, en nous concentrant sur les 
raisons pour lesquelles ces activités ne donnent parfois 
pas les résultats escomptés et, dans certains cas, ne 
permettent pas de prévenir la reprise du conflit.

Notre évaluation d’ensemble des travaux menés 
par la Commission de consolidation de la paix en 2013 est 
positive et nous tenons à remercier l’ancien Représentant 
permanent de la Croatie, M. Ranko Vilović, pour son 
travail en tant que Président de la Commission de 
consolidation de la paix. Nous souhaitons également au 
nouveau Président de la Commission, le Représentant 
permanent du Brésil, M. Guilherme de Aguiar Patriota, 
plein succès dans ces fonctions.

L’analyse concrète du rapport final sur les 
travaux de la Commission (A/68/729), concernant ses 
efforts pour appeler l’attention sur les pays inscrits à son 
ordre du jour, à mobiliser des ressources et à renforcer 
la cohérence, montrent une nouvelle fois que de réels 
progrès ne peuvent être faits, dans chaque pays dont la 
situation est examinée, qu’en adoptant une approche 
acceptée de part et d’autre, complémentaire, globale et 
stratégique.

Nous partageons les conclusions de la Commission 
concernant le fait qu’il faut en priorité appuyer les 
efforts nationaux de consolidation de la paix, renforcer 
d’urgence la coordination entre la Commission et les 
organes principaux de l’Organisation, et s’employer 
à participer plus activement à l’examen des mandats 
spécifiques des organismes politiques et financiers 
régionaux et sous-régionaux. Nous considérons que 
lorsque tout ce qui précède est entrepris en prenant 
dûment en considération les enseignements tirés et 
les meilleures pratiques et en s’attaquant aux causes 
profondes des conflits, cela renforcera la valeur ajoutée, 
l’efficacité et la durabilité des résultats des travaux de 
la Commission.

Les activités prévues cette année, notamment 
la première session annuelle et le démarrage des 
préparatifs de l’examen de 2015, contribueront dans 
une large mesure à renforcer la Commission en tant 
qu’organe intergouvernemental jouant un rôle central 
dans le dispositif de consolidation de la paix des Nations 
Unies.

Une des composantes les plus importantes du 
dispositif de consolidation de la paix reste le Fonds pour 

la consolidation de la paix, mécanisme de financement 
d’urgence qui aide à attirer des ressources à long terme 
pour le relèvement et le développement. Le Fonds pour 
la consolidation de la paix a prouvé son efficacité. C’est 
pourquoi la Russie continue de verser chaque année 
une contribution de 2 millions de dollars au Fonds. 
La fourniture d’une assistance par l’intermédiaire 
du Fonds aux programmes et projets élaborés par les 
gouvernements et l’ONU nous permet d’examiner 
dûment les priorités des pays hôtes et de veiller à ce 
qu’ils utilisent cet appui de manière responsable. Même 
s’il importe de souligner que les pays bénéficiaires 
n’attendent pas automatiquement de recevoir une 
aide, nous continuons de penser que le principe de la 
répartition nationale des ressources est le seul principe 
applicable. On ne peut donc pas accepter que des projets 
thématiques, quels qu’ils soient, soient imposés de 
manière artificielle aux pays. Les domaines prioritaires 
en matière de coopération doivent être définis par les 
gouvernements bénéficiaires eux-mêmes.

Mme Byaje (Rwanda) (parle en anglais) : 
Je remercie le Président d’avoir organisé la séance 
d’aujourd’hui. Je remercie également M. Antonio de 
Aguiar Patriota, Représentant permanent du Brésil 
et Président de la Commission de consolidation de la 
paix, pour sa déclaration. J’adresse également mes 
sincères remerciements à M. Ranko Vilović, ancien 
Représentant permanent de la Croatie et ancien 
Président de la Commission, pour son dévouement et 
son ferme attachement aux travaux de la Commission 
en 2013. Nous remercions également le Représentant 
permanent actuel de la Croatie, M. Vladimi Drobnjak, 
pour sa présentation du rapport de la Commission de 
consolidation de la paix sur les travaux de sa septième 
session (A/68/729).

Le Rwanda s’associe aux autres orateurs qui ont 
accueilli avec satisfaction le rapport de la Commission 
de consolidation de la paix et le rapport du Secrétaire 
général sur le Fonds pour la consolidation de la paix 
(A/68/722), qui présentent une analyse complète 
des progrès faits à ce jour dans la mise en œuvre 
des recommandations formulées dans le cadre de 
l’examen de 2010, ainsi que des difficultés auxquelles 
la Commission continue de se heurter et des mesures à 
prendre pour accroître son importance et renforcer son 
rôle consultatif. Dans ce contexte, je voudrais faire la 
déclaration suivante.

Ma délégation insiste sur la nécessité de faire 
fond sur les éléments importants figurant dans les 
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rapports à l’examen, la séance d’information du Conseil 
de sécurité sur cette question (voir S/PV.6954) et le 
dialogue informel interactif des 25 et 26 avril 2013, 
qui ont donné l’occasion d’échanger des vues sur la 
façon dont l’ONU peut mettre à profit la composition 
unique de la Commission de consolidation de la paix et 
renforcer son rôle consultatif auprès de ses organes de 
tutelle.

Il est encourageant de constater que la 
Commission a reconnu la complémentarité des champs 
d’activités sur le rôle des membres et sur les relations 
avec les organes principaux de l’Organisation des 
Nations Unies. Nous croyons que la Commission ne 
peut avoir un impact que si elle est en mesure de tirer 
parti de sa structure d’adhésion unique pour assurer 
un appui politique à son engagement sur   le terrain et 
au sein des instances intergouvernementales, et de 
mener des activités de plaidoyer énergiques. En outre, 
il existe au sein de la structure d’adhésion unique de la 
Commission de consolidation de la paix de nombreuses 
compétences, une grande expérience et d’abondantes 
ressources financières que chaque membre devrait 
être prêt à partager et à contribuer, en fonction de ses 
capacités et de ses avantages comparatifs.

La question de la coordination et de la cohérence 
est liée à la relation de la Commission avec d’autres 
entités. Nous appelons la Commission de consolidation 
de la paix à maintenir des relations de renforcement 
mutuel avec les hauts responsables de l’Organisation sur 
le terrain. La Commission peut user du poids politique 
de ses membres pour appuyer les responsables de l’ONU 
au niveau des pays, et les missions des Nations Unies 
devraient à leur tour s’attacher à réaliser les priorités 
convenues entre la Commission de consolidation 
de la paix et les pays inscrits à son ordre du jour et 
à leur accorder tout leur appui. Une stratégie claire 
concernant la division du travail permettra d’identifier 
les opportunités nécessitant un soutien et les défis 
exigeant une réponse en temps opportun. Cela aiderait 
l’ONU à être unie dans l’action, à rester concentrée sur 
les priorités de terrain identifiées au niveau national et 
à faire en sorte que les politiques des organismes des 
Nations Unies au Siège et l’orientation qu’ils donnent 
aux missions sur le terrain soient alignés sur les priorités 
nationales de consolidation de la paix.

Pour ce qui est de la mobilisation des ressources, 
nous préconisons de poursuivre ces activités au nom des 
pays inscrits à l’ordre du jour en vue de mettre au jour les 
progrès réalisés au niveau politique et socioéconomique 

et d’attirer une assistance et/ou des investissements plus 
importants. Nous sommes particulièrement heureux des 
efforts déployés par les formations pays. Nous saluons 
en particulier l’initiative d’organiser une mission 
d’évaluation du rôle de la Commission de consolidation 
de la paix en Sierra Leone en novembre 2013. Nous 
espérons que les recommandations de la mission 
aideront la Commission de consolidation de la paix 
à examiner la façon dont elle pourrait adapter son 
engagement à l’évolution des besoins de la Sierra Leone, 
conformément au Programme pour la prospérité du 
pays.

Nous nous félicitons également des plans de la 
Commission visant à aider la Guinée-Bissau à achever 
un cycle démocratique complet en coordonnant la 
réforme du secteur de la sécurité et en promouvant la 
sécurité alimentaire et le développement rural. Nous 
prenons également note du rôle central de la Commission 
en faveur de la transition du Bureau des Nations Unies 
au Burundi à une équipe de pays des Nations Unies 
d’ici la fin de l’année, ainsi que de son soutien à une 
transformation socioéconomique au Libéria.

Conscient du rôle positif des femmes dans 
la reconstruction post-conflictuelle, le Rwanda se 
félicite de la prise en compte par la Commission de la 
dimension sexospécifique des activités de consolidation 
de la paix. Nous nous félicitons du partenariat établi 
avec l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes 
et l’autonomisation des femmes en vue d’examiner le 
rôle transformatif des femmes dans les sociétés sortant 
d’un conflit et d’y sensibiliser le public. Nous sommes 
particulièrement impatients de voir se concrétiser 
l’engagement pris par le Secrétaire général d’allouer 15 % 
des fonds gérés par les Nations Unies à des projets 
assurant la promotion de l’égalité entre les hommes et 
les femmes et de l’autonomisation des femmes.

S’agissant des méthodes de travail de la 
Commission, nous encourageons cette dernière à 
identifier et à documenter les meilleures pratiques des 
neuf dernières années, notamment en encourageant 
un apprentissage mutuel entre les formations. Nous 
espérons que le prochain examen en 2015 sera 
l’occasion d’aborder les questions en suspens relatives 
aux méthodes de travail de la Commission. Nous 
croyons également que, depuis 2005, l’Organisation des 
Nations Unies aurait dû être en mesure d’identifier les 
meilleures pratiques et les enseignements tirés des types 
d’interventions qui font une réelle différence dans la vie 
des populations des pays sortant d’un conflit. L’examen 
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de 2015 devrait nous aider à faire le point sur la façon 
dont la Commission de consolidation de la paix pourrait 
soutenir un programme de consolidation de la paix des 
Nations Unies en évolution et en expansion constantes.

En ce qui concerne le rapport du Fonds pour la 
consolidation de la paix, nous constatons qu’il y a eu 
une augmentation significative des investissements 
par rapport au niveau de 2012. Nous remercions les 
États Membres et les autres donateurs qui ont versé ces 
précieuses contributions.

Le Fonds pour la consolidation de la paix est 
devenu un instrument viable pour une consolidation 
de la paix rapide et catalytique, qui est ce dont les 
pays concernés ont le plus besoin. Nous demandons 
au Secrétaire général d’étudier la façon dont le Fonds 
peut investir dans la promotion du renforcement 
des capacités, y compris en facilitant le transfert des 
connaissances et de l’expertise entre les pays sortant 
d’un conflit et les pays du Sud.

Mon pays est prêt à partager ses connaissances 
en matière de relèvement post-conflictuel depuis 1994. 
Le Rwanda a déjà fourni une expertise de haut niveau 
sur nombre de questions, y compris entre autres, son 
expérience et sa compétence en matière de coordination 
de l’aide, de capacités de police spécialisés, de 
renforcement des institutions militaires et de réforme 
du secteur de la sécurité. Dans l’esprit de la coopération 
Sud-Sud, nous restons prêts à apporter un tel soutien.

M. Liu Jieyi (Chine) (parle en chinois) : La 
délégation chinoise tient à remercier le Président pour la 
tenue de la présente réunion. La Chine tient également 
à remercier le Représentant permanent de la Croatie, 
l’Ambassadeur Drobnjak, pour la présentation du 
rapport de la Commission de consolidation de la paix sur 
les travaux de sa septième session (A/68/729), et félicite 
le Représentant permanent du Brésil, l’Ambassadeur 
Patriota, pour le travail qu’il a accompli en tant que 
Président de la Commission de consolidation de la paix. 
Nous saluons la déclaration qu’il a faite au début de la 
réunion d’aujourd’hui.

Au Sommet mondial de 2005, la décision avait 
été prise de créer la Commission de consolidation de la 
paix, une initiative importante des Nations Unies dans le 
domaine de la consolidation de la paix après un conflit 
et d’une grande signification également pour aider les 
pays sortant d’un conflit à mener à bien des activités de 
consolidation de la paix.

Ces dernières années, la Commission de 
consolidation de la paix a cherché à exécuter les mandats 
pertinents de l’Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité et s’est attachée activement à coordonner l’aide 
internationale pour la consolidation de la paix dans les 
pays sortant d’un conflit. Elle a accumulé une grande 
expérience et obtenu des résultats importants. À cet 
égard, il convient de mentionner tout particulièrement 
ce que l’ONU a fait pour aider le Timor-Leste et la Sierra 
Leone à entreprendre des activités de consolidation de 
la paix, permettant ainsi à ces deux pays de devenir des 
exemples de réussite dans ce domaine. La communauté 
internationale devrait chercher à tirer des leçons 
pratiques de l’expérience acquise dans ces pays.

Nous croyons que, pour renforcer les activités de 
consolidation de la paix après un conflit, il importe de 
prendre en compte les aspects suivants.

Tout d’abord, la consolidation de la paix et de la 
stabilité est une condition préalable à l’établissement de la 
paix. Dans les pays qui sont récemment sortis de conflits, 
les situations internes restent relativement fragiles. Par 
conséquent, le maintien de la sécurité nationale et de 
la stabilité doit être considéré comme la priorité des 
priorités. La communauté internationale devrait, par 
des moyens pacifiques, y compris les bons offices, 
la médiation et le dialogue, aider les pays concernés 
à réaliser la transition politique et la réconciliation 
nationale. Il faut aider les parties concernées à prendre 
en compte les intérêts à long terme de leurs pays et 
de leurs populations, à améliorer la communication 
et la coordination, à renforcer la confiance mutuelle, 
à maintenir l’unité et, dans un esprit de compromis 
réciproque, à régler leurs différends de façon à bien 
préserver la sécurité et la stabilité nationales.

Deuxièmement, un processus accéléré de 
reprise économique et de développement constitue 
le fondement même de la paix. C’est le sous-
développement économique et social qui est souvent à 
la base de conflits. De nombreux pays et régions sortant 
de conflit sont confrontés à nombre de défis s’agissant 
de reconstruire leurs économies et leurs infrastructures, 
d’éliminer la pauvreté, de créer des emplois et de mettre 
en place des filets de sécurité sociale. Par conséquent, la 
communauté internationale doit concentrer ses efforts 
sur la mobilisation des ressources. Les pays doivent 
honorer en temps opportun leurs engagements en 
matière d’assistance afin d’aider les pays bénéficiaires 
à accélérer leurs processus de relèvement économique 
et de reconstruction, pour permettre à la population de 
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profiter des dividendes de la paix le plus rapidement 
possible et jeter des bases solides pour les processus de 
paix et de reconstruction après un conflit.

Troisièmement, le respect de l’appropriation 
nationale est au cœur des activités de consolidation de 
la paix. C’est aux pays sortant de conflit qu’incombe 
la responsabilité principale de la consolidation de 
la paix. Ces pays n’ont pas la même histoire et font 
face à des circonstances différentes. La communauté 
internationale doit donc respecter pleinement la 
souveraineté et la volonté des pays concernés et les aider 
à s’engager sur une voie de développement adaptée à leur 
situation, en tirant pleinement parti de leurs atouts. Il 
importe également, en fonction de leur volonté, d’aider 
ces pays dans le domaine du renforcement des capacités, 
en mettant l’accent sur les ressources humaines et leur 
formation. Les pays doivent mettre pleinement à profit 
leurs propres ressources humaines et leurs compétences 
pour améliorer la gouvernance.

Quatrièmement, la coordination internationale 
est à la base d’une consolidation de la paix réussie. La 
consolidation de la paix porte sur différentes questions 
politiques, économiques, sociales, de sécurité et de 
développement. Par conséquent, les organisations 
internationales doivent renforcer leur coordination 
avec l’ONU, et c’est à la Commission de consolidation 
de la paix qu’il revient d’assurer cette coordination. 
En novembre, l’ONU, l’Union africaine, la Banque 
mondiale et la Banque africaine de développement ont 
effectué une visite conjointe dans la région du Sahel 
en vue de la mise en œuvre de la Stratégie intégrée 
des Nations Unies pour le Sahel. Cette visite a été 
couronnée de succès. Il s’agit d’une pratique louable 
qu’il faudrait maintenir et reproduire ailleurs. Nous 
espérons que l’ONU établira une relation stable et de 
coopération avec les institutions internationales et 
régionales, tout en s’attachant à tirer parti des atouts 
particuliers des organisations régionales – telles que 
l’Union africaine – et des organisations sous-régionales, 
et œuvrera de concert avec ces organisations pour que 
les activités de consolidation de la paix aboutissent.

La Chine appuie les activités de consolidation 
de la paix dans les pays sortant de conflit et participe 
activement aux travaux de la Commission de 
consolidation. L’examen quinquennal de la Commission 
de consolidation de la paix est prévu en 2015. Nous 
espérons que cet examen permettra d’exploiter davantage 
le potentiel de la Commission de consolidation de la 
paix, et qu’ainsi elle pourra jouer un rôle encore plus 

important dans les activités de consolidation de la paix 
au lendemain de conflits.

La Chine est prête à coopérer avec la communauté 
internationale et à jouer son rôle afin d’aider les 
pays sortant de conflit à parvenir à une paix et un 
développement durables.

M. Percaya (Indonésie) (parle en anglais) : 
Je voudrais remercier le Président d’avoir convoqué 
la présente séance. Je voudrais également remercier 
l’Ambassadeur Antonio de Aguiar Patriota, Président 
de la Commission de consolidation de la paix, de sa 
déclaration bien détaillée. Qu’il me soit également 
permis de saluer le travail et l’engagement du Président 
sortant, qui est aussi le nouveau Vice-Président de la 
Commission, l’Ambassadeur Vladimir Drobnjak, et 
de tous les Présidents des six formations pays, en 
particulier l’Ambassadeur Mohammed Loulichki, du 
Maroc, le nouveau Président de la formation République 
centrafricaine.

Ma délégation voudrait par ailleurs exprimer 
sa profonde gratitude à la Sous-Secrétaire générale, 
Mme Judy Cheng- Hopkins, Chef du Bureau d’appui 
à la consolidation de la paix, et à M. Kenneth Gluck, 
Chef adjoint du Bureau d’appui à la consolidation 
de la paix, ainsi qu’à toute leur équipe, pour leur dur 
labeur et leur ferme engagement en faveur du mandat 
de la Commission de consolidation de la paix et de 
l’administration du Fonds pour la consolidation de la 
paix.

L’Indonésie s’associe à la déclaration faite ce 
matin par le représentant de la Tunisie au nom du groupe 
de travail des pays non alignés au sein de la Commission 
de consolidation de la paix.

Pour ce qui est de la mise en œuvre des 
recommandations formulées suite à l’examen de 2010, 
en particulier en ce qui concerne les fonctions de la 
Commission de consolidation de la paix en matière 
de sensibilisation et de suivi actif, de mobilisation 
des ressources et de renforcement de la cohérence, 
l’Indonésie accueille avec satisfaction le rapport annuel 
de la Commission de consolidation de la paix pour 2013 
(A/68/729). Nous notons avec satisfaction que le rapport 
met l’accent sur l’appui aux méthodes de travail de la 
Commission de consolidation de la paix et se penche sur 
les domaines dans lesquels une réflexion plus profonde 
est nécessaire.

Comme nous le savons, la Commission de 
consolidation de la paix a été créée en tant qu’organe 
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consultatif, mais a également bénéficié de la forte capacité 
de mobilisation de l’ONU. Même si elle est appelée 
essentiellement à formuler des recommandations, face 
aux besoins légitimes et constants de divers acteurs, 
en particulier les pays touchés par un conflit, la 
Commission de consolidation de la paix met tout en 
œuvre pour que son action ait un effet significatif. Non 
seulement la Commission a mobilisé l’appui en faveur 
des besoins de relèvement et de reconstruction des six 
pays sortant de conflit inscrits à son ordre du jour, mais, 
au fil des ans, elle a également joué un rôle crucial en 
attirant l’attention de la communauté internationale sur 
la consolidation de la paix au lendemain de conflits. 
Elle s’est attachée à renforcer la cohérence des efforts 
déployés par les acteurs compétents au sein et en dehors 
de l’ONU.

Cependant, de nombreux défis subsistent. Des 
ressources financières et techniques et un appui politique 
insuffisants sont les principales raisons qui font que 
l’action de la Commission n’ait pas un effet très visible. 
Nous devons tous intensifier notre contribution pour 
renforcer l’action de la Commission de consolidation de 
la paix.

Je voudrais exprimer l’avis de l’Indonésie sur les 
défis et les possibilités futurs, ainsi que sur les principaux 
éléments qui pourraient contribuer à l’examen du 
dispositif de consolidation de la paix en 2015.

Premièrement, tout en soulignant l’importance de 
l’appropriation nationale des stratégies de consolidation 
de la paix, nous voudrions insister sur l’importance de 
poursuivre les efforts en cours sur la base de l’ordre du 
jour et des recommandations figurant dans les rapports 
annuels précédents de la Commission de consolidation 
de la paix. Beaucoup d’éléments utiles ont déjà été 
identifiés et il faudrait mettre l’accent sur leur mise 
en œuvre. En effet, l’efficacité de la Commission de 
consolidation de la paix sera toujours mesurée à l’aune 
des résultats de son action concrète.

En ce qui concerne le rôle des membres de la 
Commission de consolidation de la paix, vu la structure 
particulière de sa composition, nous convenons que 
la Commission n’a pas encore tiré pleinement parti 
de cet atout pour optimiser ses résultats et la portée 
de son action. Il convient de renforcer des échanges 
axés sur l’action entre les membres, et la Commission 
de consolidation de la paix doit continuer à les inviter 
à s’acquitter volontairement de tâches à l’appui des 
priorités définies par la population locale en matière de 
consolidation de la paix.

Deuxièmement, il faut assurer la cohérence des 
efforts de maintien de la paix et de consolidation de la 
paix pour éviter une reprise des hostilités et instaurer 
une paix et un développement durables. Dans sa 
résolution 2086 (2013), le Conseil de sécurité souligne 
l’interdépendance des opérations de maintien de la 
paix multidimensionnelles et déclare qu’il demeure 
prêt à faire appel aux services de la Commission 
de consolidation de la paix en matière de conseil, de 
sensibilisation et de mobilisation des ressources aux 
fins des activités de consolidation de la paix. Nous 
espérons que l’interface entre le Conseil de sécurité et 
la Commission de consolidation de la paix se traduira 
également par une plus grande synergie entre le maintien 
et la consolidation de la paix.

Troisièmement, la mobilisation des ressources 
demeure vitale. L’Indonésie préconise une approche 
globale de cette tâche par laquelle d’autres types de 
transactions et d’investissements soient pleinement 
utilisés, en complément de l’aide. À cet égard, 
l’Indonésie a contribué à faciliter la formulation de la 
politique, en 2008, de la Commission de consolidation 
de la paix sur le rôle que joue le secteur privé dans la 
consolidation de la paix. Nous nous réjouissons que 
l’interaction de la Commission avec le secteur privé 
visant à encourager l’activité économique se soit 
intensifiée, et que nombre d’initiatives louables aient été 
lancées ces dernières années. Mais il encore possible 
d’améliorer la collaboration avec le secteur privé en 
matière de consolidation de la paix. L’Indonésie appuie 
les efforts déployés par la Commission de consolidation 
de la paix pour donner priorité aux activités relatives à 
la mobilisation des ressources, notamment en mettant 
davantage l’accent sur le soutien aux efforts consentis 
au niveau national en vue de trouver des ressources. 
Comme l’indique le rapport, le rôle de la Commission 
n’est pas de lever des fonds, mais plutôt d’élargir 
la base des donateurs et de garantir l’adhésion des 
donateurs traditionnels et nouveaux, aux plans bilatéral 
et multilatéral, dans les pays d’accueil. En outre, nous 
pensons que l’apport d’un savoir-faire civil indispensable 
à travers l’initiative des Nations Unies sur les moyens 
civils, et en partenariat avec celle-ci, pourrait avoir plus 
d’impact sur   les travaux de la Commission.

Quatrièmement, la tenue le 23 juin de la 
première session annuelle spéciale de la Commission de 
consolidation de la paix, qui constituera sa principale 
instance pour traiter des questions de fond et de la 
politique d’orientation, jouera un rôle important pour ce 
qui est d’en améliorer les méthodes de travail. La session 
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sera en outre l’occasion, chaque année, de pouvoir 
compter sur une vaste participation des États Membres, 
des pays inscrits à l’ordre du jour de la Commission et des 
autres parties prenantes. L’Indonésie se réjouit d’avoir 
été impliquée aussi bien pour faciliter les modalités 
d’organisation de la session que pour identifier et 
définir un thème principal et des thèmes subsidiaires. 
Nous pensons que la mobilisation des ressources, le 
renforcement des capacités et les enseignements tirés 
de l’expérience, qui sont les divers aspects du thème 
principal, permettront à la Commission de prendre 
des mesures pratiques et concrètes. Étant donné que 
ce sont habituellement les organes gouvernementaux 
compétents, sis dans les capitales, qui mènent les 
politiques et prennent des décisions sur les initiatives 
relatives à la consolidation de la paix, nous encourageons 
les États Membres à envoyer les hauts fonctionnaires 
concernés, en fonction dans leurs capitales respectives, 
à participer directement à la journée de session du 
mois de juin. Nous espérons que les échanges ne   seront 
pas purement ordinaires et qu’ils donneront lieu à de 
fructueuses discussions et décisions.

La tenue de la session annuelle de la Commission 
de consolidation de la paix, suivant immédiatement 
la réunion annuelle des participants au Fonds pour 
la consolidation de la paix, donnera la possibilité 
d’améliorer les relations et la synergie entre les travaux 
de la Commission et du Fonds. Nous sommes satisfaits 
que le rapport du Secrétaire général sur le Fonds pour 
la consolidation de la paix (A/68/722) indique une 
augmentation importante en 2013, soit un montant 
total de 86,7 millions de dollars alloués à 14 pays, 
dont une grande partie aux six pays inscrits à l’ordre 
du jour de la Commission. Concernant le lancement 
d’une évaluation mondiale, nous tenons à souligner 
l’importance de coopérer étroitement avec tous les 
acteurs pertinents pour ébaucher le prochain plan de 
travail et définir efficacement le rôle du Fonds durant 
la période 2014-2016. Nous soutenons l’objectif de la 
Commission de consolidation de la paix de reconstituer 
ses ressources lors de la prochaine réunion annuelle des 
parties prenantes, tout en tenant compte des résultats de 
l’évaluation de 2013 du Fonds.

Pour finir, nous soulignons le rôle clef joué 
par le Comité d’organisation de la Commission de 
consolidation de la paix, de même que par des dialogues 
intergouvernementaux réguliers, s’agissant de fournir 
des orientations politiques au Fonds pour la consolidation 
de la paix afin d’en améliorer les résultats. Pour sa 
part, l’Indonésie continuera de contribuer activement 

à l’amélioration du travail mené par le dispositif de 
consolidation de la paix des Nations Unies.

Mme Pucarinho (Portugal) (parle en anglais) : Je 
tiens à remercier le Président d’avoir convoqué la présente 
séance portant sur le rapport annuel de la Commission 
de consolidation de la paix (A/68/729) et le rapport du 
Secrétaire général sur le Fonds pour la consolidation de 
la paix (A/68/722). Le Portugal considère que ce débat 
est particulièrement pertinent compte tenu du prochain 
examen global décennal du dispositif de consolidation 
de la paix des Nations Unies, qui aura lieu en 2015.

Le Portugal s’aligne entièrement sur les positions 
présentées par l’Ambassadeur Mayr-Harting au nom de 
l’Union européenne.

Je voudrais mettre l’accent sur   quatre points. 
Premièrement, nous sommes rassurés par l’issue des 
échanges entre la Commission de consolidation de la 
paix et les autres organismes compétents de l’ONU. Le 
renforcement de la coopération avec ces organismes, 
y compris le Conseil de sécurité, doit se poursuivre 
et s’intensifier. Cette interaction ne doit toutefois pas 
adopter des modalités trop formelles. Le Portugal est 
d’avis que les méthodes de travail et les activités de la 
Commission de consolidation de la paix et des diverses 
formations pays doivent être normalisées autant que 
possible afin de maximiser les synergies et d’accroître 
la prévisibilité du programme de travail ainsi que 
la comparabilité des futures analyses. À cet égard, 
nous nous félicitons de la mise en place d’un outil de 
planification et de suivi des travaux de la Commission.

Deuxièmement, le Portugal considère la session 
annuelle spéciale, qui sera lancée cette année, comme 
un modèle novateur et une importante plateforme de 
réflexion et de dialogue approfondi sur la consolidation 
de la paix, qui contribuera à une meilleure coordination 
entre les divers acteurs impliqués dans les activités de 
consolidation de la paix. Comme nous l’avons noté, 
les discussions menées durant la session annuelle 
devront se concentrer sur l’intégration des questions 
inséparables de la sécurité et du développement. Ces 
sujets doivent également être examinés parallèlement 
aux aspects politique et humanitaire de la consolidation 
de la paix, ainsi qu’aux phases du relèvement rapide. 
Une telle approche doit offrir à la Commission de 
consolidation de la paix un cadre plus complet et plus 
autonome pour mettre en œuvre ses recommandations 
et initiatives, leur permettant ainsi d’avoir plus d’effet 
sur   le terrain. Quant aux détails de la session de juin, 
il importera de connaître dès que possible les règles de 
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participation, qui selon nous, doit être ouverte à tous les 
États Membres intéressés. Ces modalités permettront de 
garantir la participation depuis les capitales ainsi que la 
profondeur et la richesse des discussions.

Troisièmement, bien que certaines des 
recommandations formulées en 2010 demeurent 
valables, le champ de l’examen du dispositif de 
consolidation de la paix en 2015 doit être plus complet 
et établir un lien entre le dispositif et des débats et 
processus thématiques plus vastes, comme le New Deal 
pour l’engagement dans les États fragiles, le Groupe g7+ 
et le programme de développement pour l’après-2015. 
Les différentes initiatives prévues pour 2014 doivent 
donc être d’importantes contributions au processus 
d’examen de 2015, voire peut-être au processus 
d’élaboration en cours du programme de développement 
pour l’après-2015. Nous nous félicitons de l’éventualité 
d’inviter le Président de la formation Sierra Leone à 
faire part de ses réflexions et de ses expériences sur 
le processus de transition en cours devant aboutir à la 
présence d’une équipe de pays des Nations Unies axée 
sur le développement, initiative qui s’inscrirait dans 
les préparatifs de l’examen de 2015. Il importera tout 
autant, cependant, de réfléchir sur les cas spécifiques de 
la République centrafricaine et de la Guinée-Bissau, et 
d’examiner les enseignements tirés de l’expérience ainsi 
que la capacité de la communauté internationale dans 
ces situations, afin d’éviter à l’avenir la répétition des 
graves revers déjà rencontrés dans ces pays.

Concernant le Fonds pour la consolidation de la 
paix, nous tenons à saluer l’utilisation de ressources 
d’un montant d’environ 5 millions de dollars, provenant 
du Mécanisme de financement des interventions 
rapides, en faveur de la Guinée-Bissau. Cette expérience 
est un exemple de la manière dont la Commission 
peut diversifier – et même dont elle diversifie – son 
domaine d’action, en aidant un pays à rétablir l’ordre 
constitutionnel et à consolider l’état de droit.

Enfin, nous attendons avec intérêt les résultats 
de l’examen indépendant des activités du Fonds pour la 
consolidation de la paix demandé en 2013, qui seront 
essentiels en vue de définir le montant des fonds 
nécessaires et de les attribuer.

M. Ahmad (Pakistan) (parle en anglais) : Le 
Pakistan s’associe à la déclaration prononcée par le 
Représentant permanent de la Tunisie au nom du 
Mouvement des pays non alignés.

Je tiens à remercier l’Ambassadeur Drobnjak, 
de la Croatie, Président sortant de la Commission de 
consolidation de la paix, et le Président en exercice, 
l’Ambassadeur Patriota, du Brésil, de leurs déclarations 
et de leurs contributions aux travaux de la Commission. 
Nous tenons également à ce qu’il soit pris acte de 
notre reconnaissance à l’égard du Bureau d’appui à la 
consolidation de la paix pour son appui dévoué à nos 
travaux.

Le rapport dont nous sommes saisis (A/68/729) 
nous donne un aperçu utile des travaux de la 
Commission de consolidation de la paix à sa septième 
session. Il recommande également un programme de 
travail réalisable pour l’avenir. Le Pakistan appuie 
l’accent mis par le rapport sur les trois fonctions 
principales – sensibilisation et suivi actif, mobilisation 
des ressources et renforcement de la cohérence. Alors que 
nous nous préparons pour la première session annuelle 
de la Commission, prévue en juin, et dans l’attente de 
l’examen approfondi du dispositif de consolidation de 
la paix qui se déroulera en 2015, le présent débat nous 
donne l’occasion d’établir un bilan, et je souhaite faire 
les observations suivantes à cet égard.

Il est clair que le concept de consolidation 
de la paix en tant que catalyseur d’une paix et d’un 
développement durables dans les situations de conflit et 
d’après conflit fait l’objet d’un consensus de plus en plus 
large. En conséquence, les raisons de la création de la 
Commission de consolidation de la paix restent valables 
et solides. La question est de savoir si nous exploitons 
pleinement le potentiel de cet organe unique en son genre. 
La composition et les objectifs de la Commission sont 
fondés sur le principe que la consolidation de la paix est 
un exercice complexe qui a des dimensions politiques, 
sécuritaires, humanitaires et de développement, et qu’il 
faut promouvoir une représentation et une participation 
plus larges des divers acteurs et parties prenantes afin de 
mettre en place l’approche globale souhaitée. C’est dans 
ce contexte que nous pourrons évaluer les résultats et 
les effets de son action et déterminer de quelle manière 
la Commission approche et accomplit ses fonctions 
principales pour venir en aide aux pays inscrits à son 
ordre du jour.

La consolidation de la paix est non seulement 
une tâche complexe inscrite dans la durée, mais elle est 
également coûteuse. Elle exige à la fois des ressources 
humaines et financières. Ne pas fournir les ressources 
nécessaires au moment voulu peut mettre en péril tout 
un processus. Le sentiment général est que les attentes 
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concernant la mobilisation de ressources extérieures ne 
sont pas satisfaites, pour diverses raisons. D’un autre 
côté, la mobilisation de ressources nationales ne semble 
pas attirer l’attention nécessaire. Cet aspect est crucial 
si nous voulons rétablir une paix durable et permettre 
aux pays concernés de reprendre pied. Il est peut-
être exact de dire que la mobilisation de ressources 
n’est pas strictement assimilable à la collecte de fonds 
dans le contexte de la Commission. D’autre part, les 
pays riches en ressources naturelles pourraient avoir 
davantage que ce qu’ils s’attendent à recevoir de la part 
du Fonds pour la consolidation de la paix et d’autres 
mécanismes. Dans de tels cas, la Commission joue un 
rôle important puisqu’elle contribue à l’élaboration de 
stratégies nationales de mobilisation de ressources et 
au renforcement des institutions en vue d’appliquer 
ces stratégies. Dans l’ensemble, l’engagement de 
la Commission doit consister à créer des stratégies 
de mobilisation de ressources pour chacune de ses 
formations, en tenant compte des exigences spécifiques 
des pays concernés. Nous devons faire mieux pour 
adapter les f lux financiers aux priorités nationales en 
matière de consolidation de la paix. Des mécanismes de 
financement plus souples et orientés vers les objectifs 
de paix et de sécurité seraient d’une aide certaine. Le 
fait qu’un grand nombre des membres de la Commission 
de consolidation de la paix sont aussi des donateurs 
importants devrait faciliter la réalisation de ces objectifs.

Il importe également d’envisager la consolidation 
de la paix comme un effort continu qui va de la 
prévention des conflits au maintien de la paix et aux 
situations d’après conflit. Les missions de maintien de la 
paix multidimensionnelles, où qu’elles soient déployées, 
accomplissent des tâches capitales de consolidation de 
la paix dans le cadre de leurs mandats intégrés. Les 
soldats de la paix, qui sont les premiers agents de la 
consolidation de la paix, contribuent à jeter les bases 
d’une paix durable. Aujourd’hui, la majeure partie des 
ressources dans le domaine du maintien de la paix sont 
attribuées à des missions multidimensionnelles; c’est 
pourquoi il importe de renforcer leur efficacité. La 
résolution 2086 (2013), adoptée en janvier par le Conseil 
de sécurité sous présidence pakistainaise, s’est avérée 
historique à cet égard. Elle renforce l’attention stratégique 
accordée au maintien de la paix et à la consolidation de 
la paix, qui a été mentionnée par d’autres délégations 
aujourd’hui. Le Pakistan est fier d’avoir contribué à cet 
effort en tant que principal fournisseur de contingents et 
membre du Conseil de sécurité et de la Commission de 
consolidation de la paix.

La la cohésion entre les nombreux acteurs, y 
compris les membres de la Commission de consolidation 
de la paix, vise principalement à mobiliser l’attention 
et les ressources autour des priorités nationales. Il 
est également possible de renforcer les synergies et 
la coordination entre les divers mécanismes de la 
Commission, notamment les formations pays et le 
Comité d’organisation. Nous devons lancer des efforts 
collectifs concertés et mobiliser les institutions pour 
tirer le plus grand profit du potentiel de tous les acteurs 
compétents autour de la table et sur le terrain. Compte 
tenu du fait que la Commission a été créée pour jouer 
un rôle principalement consultatif, nous devons trouver 
un moyen de rendre ce rôle plus pertinent vis-à-vis du 
Conseil de sécurité, en ce qui concerne les questions 
de paix et de sécurité, et de l’Assemblée générale, en 
ce qui concerne les questions de développement et de 
consolidation de la paix. Comme l’ont noté d’autres 
orateurs, des progrès notables ont été accomplis ces 
dernières années, et la Sierra Leone en est un exemple 
classique. Cependant, des problèmes considérables 
persistent dans le domaine de la consolidation de la 
paix. Des revers récents essuyés dans d’autres situations 
ont montré que le risque de reprise des conflits est 
réel et qu’il faut faire plus pour en éliminer les causes 
profondes.

Enfin et surtout, l’action de la Commission et 
l’examen à venir doivent être guidés par les positions 
et les observations des pays inscrits à l’ordre du jour, et 
nous aurions aimé bénéficier de cet aspect dans le cadre 
du présent débat. Par rapport au Conseil de sécurité, 
l’avantage principal de la Commission de consolidation 
de la paix consiste en sa capacité à collaborer directement 
avec les pays concernés à tous les stades de ses travaux. 
Il est essentiel d’exploiter pleinement cet avantage pour 
réussir, car l’efficacité de la consolidation de la paix 
repose essentiellement sur une appropriation nationale 
véritable et sur des partenariats internationaux engagés. 
En dernière analyse, la réussite de la Commission sera 
jugée à l’aune des résultats tangibles obtenus sur le terrain 
et de l’amélioration du niveau de vie des populations 
touchées par des conflits. Cela doit demeurer notre outil 
de mesure alors que nous promouvons les objectifs de 
consolidation de la paix et que nous nous efforçons de 
renforcer le dispositif de consolidation de la paix.

M. Munford (Royaume-Uni) (parle en anglais) : 
Je remercie le Président d’avoir organisé la présente 
séance annuelle. Je remercie également le Président 
de la Commission de consolidation de la paix pour son 
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exposé et le Secrétariat d’avoir préparé le rapport à 
l’examen (A/68/729).

L’année 2013 aura été une année mitigée 
pour les activités de consolidation de la paix de 
l’ONU. Parallèlement à la présente séance, le Conseil 
examine un événement qui marque une étape importante, 
à savoir la clôture de la mission des Nations Unies en 
Sierra Leone. Le peuple sierra-léonais a travaillé dur 
pour stabiliser son pays. Bien qu’il soit toujours aux 
prises avec de nombreuses difficultés, il est maintenant 
engagé dans la voie d’un avenir meilleur.

L’ONU doit s’enorgueillir du rôle central qu’elle a 
joué pour aider la Sierra Leone à se relever d’une guerre 
civile dévastatrice. Cela montre de quelle manière 
des activités de consolidation de la paix efficaces, 
adaptées et bien planifiées menées par l’ONU peuvent 
améliorer les conditions de vie des populations. Cela 
montre également quels résultats la Commission de 
consolidation de la paix peut obtenir aux côtés d’une 
mission des Nations Unies.

Les 15 années d’expérience en matière de 
consolidation de la paix en Sierra Leone nous ont appris 
qu’une forte adhésion nationale à des processus de 
consolidation de la paix sans exclusive et l’accent mis 
sur le renforcement des institutions nationales sont 
essentiels pour garantir une paix durable. Néanmoins, la 
récente reprise des conflits en République centrafricaine 
et au Soudan du Sud indique que nous devons sans cesse 
examiner et améliorer la façon dont nous abordons la 
consolidation de la paix. La consolidation de la paix 
devient plus complexe et difficile pour l’ONU à mesure 
que de nouveaux facteurs de conflit apparaissent, 
notamment le crime organisé, le trafic de drogues et 
le commerce illicite des ressources naturelles. Nous 
devons nous montrer à la hauteur de ces défis.

La Commission de consolidation de la paix a 
obtenu certains bons résultats pour ce qui est de faire 
face à ces changements. Je viens de mentionner la 
Sierra Leone. Au Burundi, l’accompagnement politique 
de la Commission a été utile, en conseillant le Conseil 
de sécurité et l’équipe de pays des Nations Unies sur 
la manière de gérer l’évolution de la situation politique. 
Nous espérons que la Commission poursuivra ces 
efforts au Burundi en 2014 et au-delà.

De même, le Fonds pour la consolidation de 
la paix a été un important facteur de succès en 2013. 
L’appui ciblé apporté au Yémen, à la Sierra Leone et 
à la Somalie a contribué à faire reposer des processus 

politiques fragiles sur des activités solides et concrètes. 
Le Royaume-Uni demeure un fervent défenseur du Fonds 
et continuera d’apporter sa contribution importante 
en 2014. Nous appelons les autres États à faire de même.

Pour terminer, je tiens à dire un mot sur l’examen 
de 2015. Le Royaume-Uni considère que cet examen 
ne doit pas se limiter aux institutions créées en 2005, 
mais examiner l’efficacité de toutes les activités des 
Nations Unies liées à la consolidation de la paix et les 
contributions faites ces dernières années par tous les 
organismes chargés des activités opérationnelles de 
consolidation de la paix, notamment le Secrétariat et 
les organismes, fonds et programmes. Depuis 2005, la 
consolidation de la paix a progressé et est maintenant 
bien plus intégrée aux activités courantes de nombreuses 
composantes du système. Nous espérons que les États 
Membres auront des débats constructifs dans les mois 
à venir tandis que nous poursuivons notre objectif 
collectif d’un système des Nations Unies plus efficace 
et plus utile.

M. Versegi (Australie) (parle en anglais) : Je 
remercie l’Ambassadeur Drobjnak et l’Ambassadeur 
Patriota pour leurs déclarations de ce matin. L’Australie 
se félicite de la tenue du présent débat annuel de 
l’Assemblée générale consacré au rapport de la 
Commission de consolidation de la paix (A/68/729) et 
au rapport du Secrétaire général sur le Fonds pour la 
consolidation de la paix (A/68/722). Les travaux de la 
Commission et les résultats obtenus par le Fonds sont 
essentiels pour assurer une paix durable dans les pays 
sortant d’un conflit.

La Sierra Leone, qui a été l’un des premiers 
pays inscrits à l’ordre du jour de la Commission de 
consolidation de la paix, est un exemple important de 
relèvement et de consolidation de la paix après un conflit 
menés à bien. Le mandat du Bureau intégré des Nations 
Unies pour la consolidation de la paix en Sierra Leone 
prenant fin la semaine prochaine, l’attention du pays 
ne sera plus concentrée sur la consolidation de la paix 
mais sur la promotion du développement économique. 
Dans le cadre de ces efforts, la Sierra Leone bénéficiera 
du plein appui de la communauté internationale et des 
organismes des Nations Unies présents sur le terrain. 
En tant que membre de la formation Sierra Leone de la 
Commission de consolidation de la paix, l’Australie se 
félicite que, pour la première fois depuis sa création, la 
Commission de consolidation de la paix réduit l’ampleur 
de ses activités dans un des pays inscrits à son ordre 
du jour. Cela montre bien les progrès extraordinaires 
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accomplis par le peuple et le Gouvernement sierra-
léonais depuis la fin de la guerre civile.

L’Australie se félicite également que la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée remplisse les conditions 
nécessaires pour bénéficier de l’appui du Fonds pour la 
consolidation de la paix, qui sera axé sur les priorités 
en matière de consolidation de la paix à Bougainville. 
Avec le référendum sur le futur statut politique de 
Bougainville, qui doit avoir lieu entre 2015 et 2020, les 
toutes prochaines années seront déterminantes pour 
consolider le processus de consolidation de la paix. 
L’Australie est déterminée à encourager et appuyer toutes 
les parties à œuvrer pour la mise en œuvre intégrale et 
en temps voulu de l’Accord de paix de Bougainville. 
Nous comptons poursuivre nos efforts avec les acteurs 
des Nations Unies pour nous assurer que notre appui est 
ciblé et efficace.

À l’approche de l’examen décennal du dispositif 
de la consolidation de la paix de l'Organisation des 
Nations Unies, le moment est venu de faire le bilan des 
progrès accomplis et de déterminer de quelle façon nous 
pouvons accroître l’efficacité de ce dispositif. L’Australie 
accueille avec satisfaction les efforts déployés par la 
Commission de consolidation de la paix pour mettre 
en œuvre les recommandations formulées dans le 
cadre de l’examen de 2010, en particulier concernant 
l’amélioration de ses méthodes de travail. Nous estimons 
encourageante la décision de convoquer une session 
annuelle de la Commission, à compter de cette année, 
afin de permettre une interaction plus étroite entre les 
acteurs concernés à New York et sur le terrain, ainsi que 
de la part des capitales des États Membres. Cela devrait 
contribuer à simplifier les méthodes de travail de la 
Commission et à renforcer la pertinence et la cohérence 
des activités qu’elle mène sur le terrain.

Une des questions clefs de l’examen de 2015 aura 
trait à l’évolution des liens entre la Commission de 
consolidation de la paix et les trois organes principaux 
de l’ONU, à savoir l’Assemblée générale, le Conseil 
de sécurité et le Conseil économique et social. Il est 
absolument essentiel de renforcer les liens entre la 
Commission et le Conseil de sécurité. Il est indispensable 
que leur relation soit la plus efficace possible et se fasse 
dans un esprit de coopération. En tant que membre non 
permanent du Conseil, l’Australie est très favorable 
aux échanges formels et informels entre les deux 
organes. Les membres du Conseil peuvent apprendre 
beaucoup des conseils donnés par les formations pays 
de la Commission, que ces pays risquent de retomber 

dans un conflit ou qu’ils entrent dans une période de 
transition. Nous avons déjà dit que la Commission 
de consolidation de la paix peut servir de mécanisme 
d’alerte rapide pour le Conseil. Ses échanges avec les 
acteurs locaux lui permettent de très bien comprendre 
l’évolution de la situation sur le terrain. La Commission 
de consolidation de la paix doit continuer de s’attacher à 
présenter clairement les contours de son rôle consultatif 
dans des situations propres à des pays pour déterminer 
les meilleurs moyens d’apporter une valeur ajoutée aux 
travaux du Conseil. À cet égard, nous nous félicitons 
de l’initiative de la Commission de consolidation de la 
paix, consistant à fixer des objectifs et des étapes clefs 
pour chaque pays inscrit à son ordre du jour en 2014.

L’Australie reconnaît également les activités de 
consolidation de la paix de longue date des équipes 
de pays et des organismes des Nations Unies présents 
sur le terrain. Ils existent depuis bien plus longtemps 
que la Commission de consolidation de la paix, et nous 
devons nous rappeler qu’ils peuvent partager leur riche 
expérience et leurs connaissances considérables. Les 
formations pays de la Commission de consolidation 
de la paix doivent avoir des échanges plus réguliers 
avec les organismes des Nations Unies afin d’assurer 
une cohérence entre les différents processus de 
consolidation de la paix et les activités menées dans 
ces pays. La formation Libéria est un bon exemple à cet 
égard. Les membres de la formation sont régulièrement 
invités à des réunions et des visioconférences avec les 
acteurs clefs, allant du Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD) à la Banque mondiale, 
pour discuter des activités qu’ils mènent sur le terrain.

La Commission de consolidation de la paix a un 
avantage relatif important : elle sert de passerelle entre 
les gouvernements et les acteurs des Nations Unies, aussi 
bien sur le terrain qu’à New York. L’Australie encourage 
la Commission de consolidation de la paix à faire plus 
pour tirer parti de la participation des parties prenantes 
régionales et sous-régionales afin de remplir pleinement 
le rôle consultatif et le rôle d’accompagnement politique 
définis dans son mandat. En renforçant la participation 
active de toutes les entités régionales compétentes, 
notamment la Communauté économique des États 
de l’Afrique de l’Ouest, l’Union du f leuve Mano et 
la Communauté économique des États de l’Afrique 
centrale, la Commission de consolidation de la paix peut 
contribuer à définir une vision commune et partagée de 
la consolidation de la paix dans un contexte régional.
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Enfin, s’agissant de la question essentielle de la 
participation des femmes à la consolidation de la paix, 
l’Australie salue les efforts soutenus déployés par le 
Bureau d’appui à la consolidation de la paix et toutes 
les instances d’exécution de l’ONU pour atteindre 
l’objectif que le Secrétaire général a fixé, qui consiste 
à consacrer au moins 15 % des financements à des 
projets dont le principal objectif est l’égalité entre les 
sexes. Bien qu’il soit décevant que 7,4 % seulement des 
fonds alloués en 2013 correspondaient à cet objectif, 
alors qu’ils avaient atteint 10,8 % en 2012, nous sommes 
heureux de constater que les lignes directrices relatives 
au Fonds pour la consolidation de la paix accordent une 
large place à l’égalité des sexes et à l’autonomisation des 

femmes et qu’un nouveau programme de formation a été 
lancé en partenariat avec ONU-Femmes.

L’Australie encourage la Commission de 
consolidation de la paix à poursuivre ses efforts 
d’intégration de la problématique hommes-femmes dans 
toutes ses activités. Nous saluons tous les efforts visant 
à examiner les questions de revitalisation économique et 
de réconciliation nationale sous un angle sexospécifique, 
comme le font des organismes clefs des Nations Unies 
tels que le PNUD, et nous appuyons avec force le 
partenariat de la Commission de consolidation de la paix 
avec ONU-Femmes, un partenariat d’une importance 
critique pour faire connaître le rôle transformatif des 
femmes dans les sociétés post-conflictuelles.

La séance est levée à 13 heures. 


